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NoiA.e a.t>1>ociaüon a cinq an.t>, et i.e. norn.i.A.e. de -6€-6 ad.hbumv., c/1..oi.t 
/l.éguf.i..è./1.em.en,l, ce qui. noU-6 i..nte./7..dd non pa.t> d' évof.ue./1.. mai..t> de vi.ei. f.f.i./1., 

lvof.ue./1.., c' e.1l néce.t>.t>ai./1.e. pa/7..ce. que f.a .t>i.tuaLion ef.1.e.-même. évof.ue, 
et dan.t> un Mm/2 /!,avo/1.aR,.1.e. : f.a ci./1..cuf.aüon ne ce../2.t>e d' augme.nle./7.., 
i.e. no~ de.t> vi.cüme..6, 1.ui., cli.minue. Pa/7.. ai.ll.ewz.1>, tandi.1> que 
f.' e1>.1en.Lie.f. de noiA.e e/!,/!,o/7..l con1>.i.Atad, -U. y a cinq an1>, à "ame.ule./7.. 
1.e..t> popuf.aüon.t>", pa/7..ce que f.' ane.t>i..lœ1>u l>U/7.. le th.ème de fa vi.of.ence 
/1.ouli.bi.e élad totale., on do.i:l /1..econna.1.iA.e qujou/1..d'hu.i., el c'e1t 
tant m-U!.UX.1 q/1..2. chacun 1> 'i.ndi.gne. d'une le11.e dépe/1..di.Lion en vi.e1> 
humai.ne/2, el qu'en. g/1..o/2 i.e. concen1>u1> 1> 'e..t>t /!,ait l>U/7.. 1.e..t> moyen.1> poU/7.. 
/l.édui./7..e f.e.t> acc-i.dent1>. · PoU/7.. loul di./1..e, fo/1.l>qLœ me./2 en/!,anl.t> ont été 
vi.cti.me1> d'un jeune aulomoli.fi..t>le if y a hu.d ah.1>, 1>i. chacun pi.e.u/1.ai.l 
1.e.u/1.. di.!>pQ/U..ÜOn, pe./1...t>onne ou p/1..e.l>que ne 1>e .1candafi.1>ai.l du compo/1.le-
ment génbwf qui., l>U/1.. f.e1> /1.0UUI> en. 1 /lance., a.i.ouli..11>ai.l qua/1.anie. /!,oi..t> 
pa/1. j OU/1.. à pa/7..ei.f /1..é.t>ullal. 

Aujou/1..d, hui., C, 12..t>l di./!,/!,bumt. U./2 /!,a.m.JJ..f.e1> de vi.cüme.1>, Vl,R_/) vite 
ap/1...è.l> que i.e. deuil i.e.1> ad fA.appk.t>, /1..écf.arnvd del> compte!> à f.a 
1>ociélé. é.lle1> melten.l en. accu.t>aüon tou/2 no.1 mode.t> de vie el noue 
.t>oi.l-.di.1>ant civi.fi..t>aüon. Le. pf.u.t> cé~ de ce1> /l.équi.1>.i..loi./1..e.1> a été 
p/1.ononcé 1.' an de/7..ni..e./l. pa/7.. i.e.1> paA-enll> d'Anne Ce~, dont fa lendA.e 
et if onde j eune1>1>e a tant /!,ad pou//. que i.e.1> T ,wnçai..t> pfl.cnnent f.a 
mel>u/1..e de ce qu'iî..t> pe/1..dai.ent 1>i.mp1.e.me.nl à condui./7..e l>an/2 penl>e./1.. aux. 
auue1>. 

De1> a.t>.t>ociali.on1> comme f.a nôiA.e, de1> i.ni.LiaLivel> comme ceî.1.e. del> 
pa/7..en.l.t> d'Anne /7..empli.t>.t>enl un /1..Ôi.e. e1>1>enl-U!.f : eî.1.e.1> donnent f.a 
pa/7..of.e aux. 1>an1>-voi.x.. lile1> /!,ont ex..i.Ale./7.. 1.e.;, cau1>e1> qui. ju1>que f.à 
n' avai.enl pa-6 CUI.oil de cité. Ce qui élad i.mpOl>-6-iti.e. i f y a cinq 
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an/2 /Je. /1..é.ali/Je aujowui 'fu.u : Û/2 pi.u/2 g/1..ande/2 pe.//../Jonn.alii..é./2 /2.i..gnerd 
avec nou/2 de/2 appef../2 dan/2 .f.e/2 jou/1..naux. a.j!..i.n. que, ceux;. qui.. meU/1..en.t 
/JU/1.. le to/1..d d'une /1..0ui..e /Jauvent la vie de/2 aui../1..e/2, lni.Ae un en.j!.ant 
qui.. meu/1..l de .j!.ai..m au Sahel et un au4e_, :·qui tomP,.e /JOU/2 f.. ' i..gno&.1.e. 

· m/Jouci..ance d'un .·automo&.i..1.i../2Le, i,,1. . n/y a pi.u.4 l' .éca/1..l qui.. /JR..pa/1..ai..t 
aui../1..e.j!.oi../2 le/2 cau/Je/2 .no&.Û/2 de:1 -tno/l:l/2 "acc.i.de.nte1..1.e/2" . De//../1..i..è./l..e 
.f. 'un comme d~e l' aui../1..e, en.j!..i.n.~ un /Jeul com.i.ai, humani..iai../1..e , 
une /JeuÛ voie, 1.e p/1..ogè/2 de la mo'n.a1.e. Si.monÉ. · Vei..1. ou Lau/lent 
'fa&.iu/2 , hz.ançoi/2 NoU/l...i../2/Jie//.., Pai,,uck Poiv.vz. d' AA.vo/1..1 lve.f.yne 
Su.f.1.e./1..ol, Be/1..na//..d Kouchne/1.. ou Cha//..fe./2 V ane.1., lou/2 el lien d' aui.Ae/2 
ont /2.i..gn.é. à n.oi../1..e demande poU/1.. la lW.l Dl L'AVf.NIR. 

On. a vu chan.:ie/1.. la ju1>Üce pendant ce/2 dVI.Îli..è./1.el> anné.e1>. On nou1> 
a vu1>, depui..1> cinq an/2, plaid.vz. dan/2 f.aYf ,rz.ance eni..i..è./1.e, On. a entendu 
dan/2 .f.a &.ouche de ce//..la.i.n../2 magi../21.Aa.Lp ·q..e.ffi~pnopo1> qui.., pa/1...j!.oi..1>, /Je 

/lap p/lo chai..en.t V/1..a.i.men,l de/2 n.ôi../1..e{> • C4.,· '~q.î.;çu..f.,... là e/Jt e/2/2entie1.. 11 
e/Jt le ca/1../1..e/ou/l.. ..i/1../1..emplaçaile bf.A:.i;.,:.tii,~ .de1>i..i..n1> indi..vi..due.f.1> et .€eu//.. 
é cho /Jouai. Nou-6 devon1> con.i..in.uvz.5- df~·.'..4 diaque .j!.oi..1> que c ' e1>t 
po1>/2il.le., /JU/1.. chaque do/21>ie/l.. dai/1.., quand le/2 /ami..1.ie /2 le demandent 
aux. côl.é1> de ceux qui à eux. /JeuÎ./2 ne /Ju.j!.ti,/1.onl pal> à pa/l.f.e/l au nom 
de celui.. ou de cellè qui.. ne p~a piu.1> jamai1>. 

Vi..eilli/1.., pou/l nou1>, ce /Je./1..ail p~ cei..i..e capacil.é de 1>ympalhi..e 
el cei..i..e apüi..ude à /l...é.j!..f..échi../1.. l>U/1.. .le. /21!.n/2 du malheu/l qui.. n.ou1> a 
M uni..1> depui/2 .le. d .é&.ut. le/2 acüon.1> mililani..e-1 dan./2 n.01> di...j!..j!.é./lente.1> 
/ligion1> peuvent p/lend/le · de llll.J...ili..pie/2 /!.o/lme/2 : dan/2 le N o/1..d, on. 
p.11..ê.1.e de/2 /2..iège/2-auto aux. jeun.e/2 pa/l..en.[/2~ en Savoie on. veut mieux. 
con.dui/le /JU/1.. fa neige., dan/2 1.e Sud-Oue/Jt c 1 e/2l fa /20/lÜe del> &.oi.1.e/2 
de nuit qui.. mo&.i..1.i..1>e no/2 adh.éAen.l/2 etc . • • • 7 out ce.f.a va a&./Jofumenl 
dan/2 f_e 1>en/2 ' d:e .f.a Ligue. flai/2 tout cela ne /21!./lail qu 'acüvi..1>me 1>i . 
nou/2 accepûon1> d'ou&.li..e./1.. i../lè./2 p/lé.u/Jémen.l poU/1..quoi.. la LIÇlil CON7Rl 
LA VIOllNCl ROli7IlRl ex.i../21..e, 

Nou1> n.'avon/2 jamai/2 pu/2 pu&.li..quemenl po/2..ilion coni.Ae f_e /lallye 
Pa/li..1> -Daka/1.. : il n ou/2 /Jem&.lail que noi../1..e /1...évofi..e coni../1..e ceti..e 
cou/l/Je ail.ail de 1>0.i.. d que 1>a /Jauvage/li..e .j!.ini/1.ail Pa//. ii.Ae /2.i.. 
C/1..i..ani..e qu'e1.ie l>e./1..ail fa meilÛU/1..e coni../1..e-pu&.li..ci..l.é p o/21>.i..&.le à 
celle eni..//..ep/li..1>e d'en./lagi/2. Pou/1..lant, je voud/lai/2 dé.die//. cet. 
idi..to/li..a.f., comme tou/2 &1> p/1..é.cideni..l>, à un entant. A de/2 en/ant/2, 
celle .j!.oi../2, A ce.f.ui.. qui.. uave.//..1>ai..l fa pi/Jle et qui.. e1>t mo/lt 1>an1> que 
nou/2 conn.ai../21>.i..on/2 /20n. p/lé.n.om. Au &.é.&.é. que /Ja mè/1..e po/ltai..t dan./2 1>e/2 
.e./la/2 , et qu.i. e/Jt mo/lt au/2/2.i., comme /Ja maman, dan./2 cette ll.j!./li..que où 
no/2 /lafiye1> donnent /Jan/> doute de nou/2 .f.'i.mage que nou/2 mé./li..ton/2. 
lt à 7iUS 7 AN LlJlliNl, petit ga/lçon. dé NolUll.an.di.e qu'une amP,.ulan.ce 
a tué. alo/1../2 qu'il allait p/lend/le f_e Ca//. pou/l /Je /lend/le à .f. ' é.co.f.e. 

A ce/2 l/loi1> en.j!.ant/2 /Joni didié.1> toui..e .f.'a/1..deU//.., toui..e .f.a conviction 
d'une a1>1>ociaüon naüona1.e qui ne vil que pOU/1.. eux.. 

Geneviève JURGENSEN 

Présidente 
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AVEC 10 % de tu& en moins 
repr6sentant 1 100 vies 
humaines 6paran6es, le 

bilan 1987 de la sécurit6 routi~re est 
le meilleur depuis 1961, malgr6 un 
trafic routier multipli6 par 3,S en 
vinat-six ana. Cela d6montre que. si 
on veut, on peut combattre le .fl6au 
des accidents de la routo. Ils coQtc:nt 
80 milliards do franc:a pu aa l notre 
·6à>nomie, soit 1,8 % du produit 
national brut. Les jeunes de dix-huit 
l vingt-cin.q an-1 sont le.a plua 

. frappa. puisqu'ils repr&entent l 
eux seuls lo quart des victimea; Les 
causes en sont connues : alcoolisme, 
vitcue, non-port de la ceinture. ma1r 
vaise formation, mais clics ne sont 
pu fatales. Notre soci~ doit<lle 
offrir un tribut en vià humaines au 
dieu de la bagnole, comme les 
Mayu l Chichcn-hza ? 

En Europe, la Franco reste dans 
le peloton de queue en mati~re de 
$6curit6 routi~rc ; onzi~me sur douze 
en nombre de tu6s par million 
d'habitants, soit deux fois plus qu'en 
Grande-Bretagne. pas de quoi être 
fien ! 
· Tous les pays qui ont de meilleurs 

rbultats que nous (Etats-Unis, · 
RFA. Danemark. .. ) diaposent d'une 
police de la route plus nombreuse et 
mieux 6quip6c que la oGtn: et d'une 
justice plua rapide et plus s6v~l'e. 
Pourquoi et comment, nous, peuple 
d'Ast&ix, pourrions-nous nous_ en 
dispemcr? L'analys4 dct r61ultall 
de 1987 par d6panement montro 
une corr6lation entre lo nombre des 
accidents et des victimes et l'action 
des forcea do l'ordre e(dea j:,nUcts. 
La plupart so. 1011t fortement mob~ 
lis&; certains s.'en . fichent. . No 
pourrait,on jupr le . corpe pr6(ecto-
ral autant sur 1ee· r6sultats concrets 
que suri• humca,i ou-lcs:capacitQ 
protocolaires ? 

Lea infractions au -rqlea da sta• 
tionnement sont. vauellea l -c6t6 de 
ccllea qui mettent en· cauae la Yie 
d'.autrui : vitesse, feu- rouge; alcool; 
franchissement de ligne continue. Il 
serait juste que la prochaine loi 
d'amnistie fasse clairement la dis-
tinction et ne concerne que Ica pre-
llÛÙfil. Lea crjJ d.'orfraie pouss6s au 
nom de la tradiûo r6 ublicaine 
àpràs la propositi\n faite par 
M. M6baianc,ie ont cboqu6 dcs mil-
liots de victimes encore vivantes 
le11n familles et cellea dea tu&. L~ 
lettrea et t6moignages qui d6crivent 
la doulew physique et la d6ti-csse 
morale en ra~ncraicnt plus d'un à 
un peu plus de pudeur. 

_par PIERRE DENIZET • 

Avec le carré de la vitesse ... Pas de relachement 
contre la bartJarie 

Nombre d'.automobilistes se pren-
nent pour Fangio et consid~rcnt que La prise de conscience des dan-
chacua doit pouvoir rouler l la gers de la route doit se faire à l'école · 
vitesse qu'il eaûme correspondre à d~ l'enfance. Les enseignants se 
ses capacit6s. Au nom de la • con- mobilisent progressivement pour 
duite juste •, Jean-Pierre Bel toise apprendre aux jeunes la route et les 
tient dea propoa irresponsables. Sur rues et leur inculquer sens de la 

. l'espace public de la route, la cocxis- courtoisie, respect de l'autre et 
tencc, pour ne pas dire la survie, des esprit civique. L'action de la Pr6vca-
conducteurs jeunes ou vieux, tion routière doit venir en appui de 

.. malades ou en pleine forme, au cc travail pMagogique et non doi,. 
volant de voitures rapides ou lentes, ncr bonne conscience à des cnse• 
est bien une responsàbilité de l'Etat. gnants qui se sentent parfois 
Les limitations de vitesse sont une d6cbarg6a de cette rcsponsabilit6 
r6pktion sociale incontournable. éminente apr~ le passage annuel de 
parce que l'énergie cinétique à la piste de circulation. 
absorber dans un choc croît avec le L'apprentissage de la conduite 
cam de la viteue. Lea lois de la automobile se rénove lentement. La 
physique restent en vi_gueur ! 'N'en . ; réussite de l'apprentissage anticip6 
dq,laiso l certains. ' . de la conduite db seize ans d6mon-

Les automobilistes . dë cc pays l'. tre que c'est l'expérience de la 
devront le comprendre et en ûrer les : , conduite qui manque aux jeunes et 
conclusions dans leur manim de non l'âge. Enfin, il faut s'adresser 
conduire, sànï-·:rester· l'œil rivE sur aux 30 millions de conductrices et 
lea mortelles autorouta allemandes. conducteurs en utilisant massive-
L'absence de limitation de vitcae y ment la radio, la tél6vision et la 
provoque. en effet. de trà nombreux presse 6crite pour d6livrcr une infor• 
accidents. ot seule la pression des mation concrète, pratique et ciblœ 
constructeura automobile• aile• · sans trop chercher à moraliser ou à 
manda maintient cette • libcrt6 .do. émouvoir. L'augmentation impor-
so tuer• anachronique et unique en . tante des tarifs de publicit6 à la t6lé-
Europe contre l'av~ des responsa- vision en 1987 a r6duit considérable-
bics de la s6curit6 routière, de la . ment les possibilit& d'action du 
gendarmerie et de plusieurs Under. budget, déjà étriqu6, de la Sécurit6 
Cette situation dans un seul pays routière. Qui s'en soucie '? 
membre cr6c à son profit les condi- Pour lutter efficacement contre 
tions d'une concurrence industrielle les accidents de la route la détcrmi• 
d~loyale sur le m~rch6 de l'~utomo- nation des pouvoirs p~blics et la 
bile. Avant 1992, 11 faudra b1~n met- mobilisation de l'opinion sont égalc-
tre un terme à cette ~nomahc ~ns ment n6ccssaircs. Depuis 1983, les 
l~ cadre de la n6CCU8;1re hai;morusa- équipes R~AGI-R ont mobilisé des 
t!on des ~glcs de,;c\rcul~tton rou- milliers de b6névoles, réveillé l'opi• 
ll~!"C en Euro~. D ICI . là. 11 est ~u- nion et fait monter un front du refus 
haitablc que 1 industrie automobile de la fatalit6 mcurtri~rc Quelques 
compreMc que les consommateurs • . · _ 
n'attendent pas d'elle qu'elle mette hcrauts co'!'~c Gcncv!èvc Jurgcn• 
toute son énergie à améliorer puis- sen et Chnst1ane Cclhcr, et qucl-
sancc et vitesse sans se soucier d'616- qucs a~trcs comme. Claude G?t ont 
menti essentiels dé confort comme donné visag~ c~ ~01x à cc puissant 
la climatisation, pratiquement ina~ _mouvement d opinion. 
cessible en France, et en tout cas Combattre l'inertie, mobiliser 
hors de prix. Qui accepte policiers et gendarmes sur le terrain, 
aujour~'hui. de voyag~r dans un frain fonctionnaires et magistrats dans les 
non chmatis6? Partir en vacances prUectures et les tribunaux, 
avec femme et enfants, fen!trcs convaincre tous les acteurs que c'est 
ouvertes par 30- de teinp6rature, est un combat pour la vie et que le res-
aussi i;'lconfortable que prendre un pcct du code de la route ne peut 
autorail entre Rodez et Capdenac souffrir aucun passe-droit tel est le 
dans Ica années so; rôle du gouvernement. • 

(•) D6l6gu6 intcrmini1t6ricl l la 
S6curité routi~re de 1985 l 1987. 

Dix mille tu& chaque ann6c dans 
une 110Ciét6 dite dévclop*• c'est 
une barbarie ! Tout rclàchcment est 
imm6diatcmcnt pay6 de !)ombreuses 
victimes inutiles. La compiaîsaricc 
est intol6rablc, même en p6riode · 
électorale. C'est notre intégrit6 phy-
sique, et donc notre dignitt, qui est 
c·njcu. 

Le Monde • Samedi 6 février 1988 ... 
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"Cette vie si fragile" ·(l) 

"Le 16 octobre 1982 c'est le drame, le tonnerre, la foudre, 
qui anéantit une vie en quelques secondes. 
Frédéric sort de la banque, retourne à sa voiture en station-
nement de l'autre côté de l'avenue, s'engage sur le passage 
piétons. Plongé dans ses pensées, ou tout simplement se sentant 
en confiance, peut-étre ne voit-il pas une grosse moto. Ce bo-
lide fonce sur lui et l'envoie voltiger comme un pantin à plu-
sieurs mètres. Il est touché à mort et décède quelques minutes 
plus tard malgré la présence d'un médecin se trouvant là im-
médiatement". 

Je rencontre Yvette DAVAUD, la maman de Frédéric, 
à l'occasion de la sortie de son livre (1), ·dans 
une librairie tourangelle. Cette femme . me raconte 
comment son 1 ivre., sans la détourner de sa douleur, 
lui permet de mieux assumer la mort de son fils. 
Elle en écrit .un second. 

Jean-Jacques DUPLAISIS 

Mon cher compagnon 

Quelques brèves années de retraite en commuh, et brusquement, mon cher 
compagnon disparaît, victime d'un stupide accident. 
Pourquoi ? Parce qu'un véhicule déséquil°ibré le doublant par la droite, 
l'a envoyé percuter une voiture arrivant en sens inverse. 
Après liexpertise, nous apprenons que ce véhicule, de faible cylindrée, 
a été trafiqué de façon impensable, entre autre châssis scie afin 
de disposer un moteur surpuissant, boîte de vitesses boulonnée sur le 
pare-choc avant, etc ... Ceci sans vérification du service des Mines. 
L'irresponsabilité de ceux qui lancent de tels véhicules sur les routes, 
l'ignorance dans laquelle on est, de ce genre de .procédé, me font voir 
le monde vide de sens et de logique. 
Hien ne pourra me rendre celui auquel j'étais si attachée ! Mais, afin 
que ne se reproduisent pas de tels accidents qui plongent les familles 
dans le chagrin, je voudr~is que soient dénoncés ces pratiques, vérita-
bles formes de préméditation et d'agressivité. ' 

Une adhérente 
de la banlieue parisienne 

i -

,{ . 



.. 

Colmar, le 18 Janvier 1988 

Vous avez voulu continuer le rallye en mémoire. de votre fils et vous voilà enttainé dans une 
folle équipée ou des jeunes vies sont sacrifiées sur ••autel de la "IPIChinc". 

Vous savez pourtant cc que représente le décès d'un fùs ... pour une imprudence ... !! et vous 
laissez d'auttcs jeunes prendre des risques absurdes et la liste des parents en deuil s'allonge .. .. 

Et que dire des malheureux restés en pleine jeunesse ~traplégiques et hémiplégiques. Que la 
presse, "les médias" nous monttent aussi cc qu'ils sont devenus sur leurs lits ou leµrs fauteuils 
roulants, qu'ils puissent crier leur désespoir, à la face~ 10us ces fous de la route!. 

Et qui va payer tout ce gâchis ? Qui va prendre en charge les soins, les invalidités ? Par un 
biais ou un autte ce sera toujours les braves gens qui travaillent obscurémment tous les jours ! Et 
c'est injuste ! 

Vous qui lisez, vous haussez les épaules! Qu'y faire? · 
Et bien si ! Avant de choisir un véhicule insister pour connaître son "plus" de sécuri(é par 

rapport à une autte marque au lieu de préférer des gadgets bien. mutiles lof$que vottc engin ser.i 
réduit à un tas de férraille! !! 

Consommateurs obligeons les consttucteurs à penser à nous, gens sérieux qui tenons à 
rester en vie et valides le plus lon~emps possible . 

. Tant d'argent ... tant de vies gâchées .. • pour doMcr un piètre exemple de notre civilisation 
aux Africains, alors que si peu de moyens assurent qotte Sécurité à tous!!! (notre département n'a 
été doté que de 5 000 F l'an dernier pour le programme Réagir): · · 

Gens intelligents, responsables, exigez q11'on s'occupe de nous et nos enfants. 

G. FUCHS _ . .\ c:..-. .. , 
. ( ) , :,. ,,._.._t ; 

. . ·\ 
Présidente de la Ligue Contte la Violence Roµtière COLMAR 

Nouvel Observateur 22/28 janvier 1988 

Rallye "maudit" - Quatre morts, trente _ blessés 

C 
omment s'appelait-elle ? On sait 
qu'elle avait 10 ans, qu'elle était 
malienne, qu'elle a été renversée 

. par une voiture du Paris-Dakar et 
qu'elle est morte. Mais on ne ~t 
pas son nom, niême pas son pré-

nom. Il y a des ignorances qui font mal. 
Le 10' rallye Paris-Alger-Dakar s'achève cc 

vendredi et, comme il a souvent fait la une, on 

croit savoir tout ce qui s'est passé. On connaît 
même le nom du petit lion en peluche d' Ari 
Vatancn, le Finlançlais volé de sa victoire. Il 
s'ippelait Victor, il a disparu sur la piste des 
singes, entre Bamako et Kayes. On connaît le 
nom de la mascotte, pas celui de la petite morte. 
A quatre jours del' arrivée, on connaissait aussi 
quelques chiffres : trois morts en course, une 
enfant tuée, un tétraplégique, une trentaine de 
blessés sérieux....... · 

J 'i. 

1 
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A LA MEMOIRE D'UNE DISPARUE 

Martin Gray dit : "Au nom de tous les miens'' 
Je dis : "Au nom de tous les nôtres'' 

Voilà 3 ans que dans un foyer d'Ariège il 
manque une présence, celle d'une jeune 
fil le de 15 ans tuée alors qu'elle était bien 
sagement assise dans une voiture pour aller 
voir son papa malade et hospltai isé. El le 
est parvenue dans ce même hôpital mais 
uniquement pour y mourir, sans avoir revu 
son papa. Cette jeune fi lie était gaie, débor-
dante de vie et de vitalité. Elle voulait 
vivre, avoir un métier, se marier, avoir des 
enfants ; tout celà lui a été refusé par · la 
faute d'un · personnage què - je quai ifiel'à( 
de "criminel de la route", qui a confondu , 
cette route avec un circuit automobile. 

En réalité il s'agit d'une mort gratuite pour 
· l'auteur. Je souhaite pour lui - que le remord 
un jour, ne l'empêche pas de dormir, mais 
qu'il n'oublie jamais qu'il a tué une enfant. 

Pour la fami lie de Valérie le sommei I les 
a fui à tout jamais. Que cet individu pense, 
car il est père de famille, à ce que nous 
ressentons aujourd'hui, s' Il en est capable 
bien entendu. 
Quant à la justice, faut-i I en conclure que, 
suivant que tu seras puissant ou misérable, 
rich,e ou pauvre, tu seras jugé blanc ou 
noir.-. Que Messieurs les magistrats pensent 
que• . .eelà n'arrive pas qu'aux autres. Quel le 
serait · <- leur réaction si une telle catastrophe 
se produisait dans leur fami Ile ? 

' ::: .. 
Cette famille, après de longues années, ·' ' €r{ . "tà~t 

1 
mère de famille je viens de 

-de douloureuses et coûteuses procédures, : 1 n:iéxprimer ,avec ' 'mon coeur. En tant que 
croyait en la justice française. ' · délégué~' de 1i'A.-riège, je continuerai de 
Aujourd'hui elle n'y crot.t plus. . _ · ;toutes / .Tl~S forc~s à lutter contre l'insécurité 
Elle dit que de tuer2 quelqu'un est · main~~:_ sur. lesJ routes de l'Ariège, pour que la justice 
répréhensible que de voler 3 paquets de s61t beaucoup plus sévère et que l'on ne 
biscuits et 1 paquet de pâtes dans ·un super- .tue ~Pfos impunément chez nous, ne serait-
marché ; celà est fort bien admis. .èe · '. qtie :·par respect pour nos victimes. La 
Tuer quelqu'un â,, · 150 k.in/h ne coûte pas . L'igue} Con'trè la Violence Routière a demandé 
très cher ; le tarif en est\ le suivant_ : SOOOF. qJ'un·,. t;.;xte , ·de loi soit voté et ajouté au 
d'amende, 4mo i s de suspens Ion du permJ s _ Gode Péna I afin que I e fait de tuer que I qu'un 
de conduire dont 2 avec sursis. Est-ce ~à avec, un véhicule en roul{lnt en excès de 
la sévérité annoncée par les médias, surtout vitesse~ ou - en état d'ivresse, soit considéré ' ,. 
quand on sait que la principale cause des comme · un- délit de mise en danger de la 
accidents de la circulation est l'excès de vie ·d'autr~I "Car' c'est volonlairement que 
vitesse .. Je laisse; tous l~s lecteurs en juger. _l'on co~,Qu:it_ à no' ._km/h, ~.'est volontairement 
Je vous laisse également deviner le désarroi que ' l'or'îf grl'.lle uni. 'f u rouge, c'est volontaire-
de ce foyer. Pour eux, c'est une trahison ment què i1 on franthit · une ligne continue, 
envers Valérie, . car la Jus.t~ce ne lui est c'est vo1Ôntalrement1 qùe l'on boit à l'excès. 
pas rendue, au contraire, c-est sa mémoire Donc, 11 ne s'agit pas de plessures et tlomi-
qui est bafouée. cldes involontaires comme on veut bien le 

Son bourreau s'en sort très bien. Les élections 
présidentiel les passant par là, dans 3 mols 
i I pourra ,recommencer en toute impunité. 

dire, mais d'actes volontaires (vitesse, al-
cool .... ) qui doivent être réprimés comme 
tels. 

F'irmine ROUAIX 

·.• , . 

·• -



... 

RIEN NE REMPLACE 
LE SOURIRE D'UN ENFANT 

Mercredi 30 septembre 1987, en cours d'après-
midi , un procès oppose un "fou du vo I ant" 
Saïd Louzi à Madame Annick , Doublet, une 
maman éplorée, qui le 5 août '1981 · a perdu 
son enfant · unique · Franc Coliery,_ · i6 ans, 
victime d'un conducteur. 
Les faits sont précis, Saïd Louz ( au volant 
de son cam ion Mercedès n'a ,pas · respecté 
le code de la ·route, franct1_issa~·t . la voie 
transvers.ale alors que le& feux èle \sfgnallsation 

~. :.,• t . 
éta ient au rouge. 
11 fauche au passage deux ad9le~cents : 
Franck Col lery tué sur iè cot.Jp·<ee. Christophe 
Liesse, · très grièvement b.lessé. · · ,., 

Madame Doublet assiste impuissante , aux 
débats, entourée de sa famille, · de ses amis, 
en particulier les membres de là Ligue Contrè 
la Violence Routière. 
La Ligue se porte "partie civile" et par la 
voix de Mme Leverrier déléguée · de l'associa-
tion expose les motifs de notre intervention 
en demandant le franc symbolique. 

L'av9cate du chauffard s'attuque d'ahord 
à la Ligue dont l'intervention n'es t pas fondée 
dlra-t-elle Bref, L.ouzi Saïd est presque 
innocent, au moment où i I franchissait le 
feu rouge, Il parlait à son accompagnateur .. .. 
i I n'a rien vu . .... De plus, i I a 6 enfants 
et son épouse attend !e 7èrne est-ce 
une raison pour ·tuer ceux des autres ? 
Verdict du 21 octobre : 2 ans de su~penslon 
de permis, . l an de prison avec sursis (peines 
certainement ·a~nistiées lors de la procha ine 
élection présidentiel le) 10 000 F. d'amende 
pour l'infraction et un préjudice pour la 
famille. (la réparation pécuniaire, au:c~si impor ·-
tante soit-elle ne rempiaèera même pas le 
sourire d'un enfant disparu). 
En conclusion, nous mernbres de la Ligue 
qui réclamons justice, nous 
si cette dernière se montre 
pour "les fous du volant", 
révolte et · que les témoins 
arrive à lynchër les coupables. 

craignons que 
trop clémente 

la société se 
d'accident en 

Les membres de la Ligue, · partisans de la 
non violence .;sous toutes ses formes- espèrent 
que la. justice écoutera leur voix . 

Marcel DUQUESNE 

CHAILLÉ-SOUS-LES-ORMEAUX: . 
1, O7G/L D'ALCOOL, D_EUXMÔRTS . 

Pour la première fois en Vendée, 
. . . . . .. , . ' .. , ,, - : .. ·. . . .. \ . 

La ligue· contre la violence ro~tière 
obtient le franc symbolique 

Le tribunal de La Roche-sur-
Yon a rendu jeudi son juge-
ment concernant le jeune aut-
mombiliste auteur d'un acci-
dent de la route • à Chllillé-
sous-les-Ormeaux qui avait 
coûté la vie à deux de ses 
passagères. Une affaire qui 
était passée en correctionnetle 
le 1 • octobre dernier. 

Jean-Yves Cossais, 19 ans. 
mécanicien automobile à la · 
Roche-sur-Yon, conduisait 
avec 1 • 0 7 g-1.<f'. alcool dans le 

· sang (le plus petit taux de 
l'audience). li avait fait une 
embardée avec sa voiture. 

Fatale : Christine Barbeau, 
16 ans et Isabelle Bernardin, 
14 ans, n'avaient pas survécu 
à l'accident. · 

Le jeune homme a été 
condamné à six mois de prison 
a\'ec sursis, plus 1 500 F 

.. 
d" amende pour défaut de 
maîtrise de son véhicule. Il 
devra par ailleurs attendre 
deux ans avant de pouvoir se 
présenter à l'examen du 
permis de conduire, annulé de 
plein droit. Les parents ~s 
victimes ont en outre été 
reQUeS dans leur cons~ · 
de parti-, CMle: 

. Prééédent en Ve,,dN·. . la · · 
Ligue contre la violencè ,ou-
tière, qui i"novait en • ·por-
tant partie civile, 1 éti ,..,_ . · 
dans sa demand& et; a ~nu. '.. · 
le fr.-nc symboliQue. . .· ·• • • . 
Cette association •t • .en •. 
mars 1983 et s' •~ insr,lée 
dens le département il y a 
deux ans. 

Vendée Malin Presse Océan 

. 1 
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Les chiffres·le montrerit à 
l'envi : la Justice paraît 
plus clémente pqur les 
délits routiers que pour 
les· escrocs ou l.es drogués. 
Un assassin de la route 
est-il plus excus~ble . · 
qu 'un simple voleur ?us 
juges commencent à en . 
douter. A méditer aù . · 
moment des grandes 
migrations-estivales. 
e PAR DENIS PÉRIER· 
DAVILLE (1) 
(/) /Jodt>111· 1·11 droit. 

vos yeux, quel est l'acte le 
plus grave : insulter un agent 
de police qui vous verbalise 
ou bien, après avoir trop bu, 
provoquer un accident où l'on 
comptera un mort'? Le se• 
cond,-aurez,vous tendance à 
dire.tes tribunaux vous don-
nent' tort: parmi les délits 

d '• outrage à fonctionnaire • qu'ils ont à 
juger, les tribunaux correctionneb pro-
noncent une peine de prison dans 10,5 % 
des cas, tandis que seuls 6,1 ~~des,• tiomi· 
cides involontaires commis pàr condllè· 
teurs en état d'akoolémie • sont punis de 
la même peine. C'est tlu"m&ins 'Çt!Q.Ut res~ 
sort d'une étude statistique, publiée en 
J 986 - portant sur l'année 1983 - par le 
ministère de la Justice ( 1) et-dont ·ftOUS ·:. • 
avons tiré le tabléau publié dans les pages 
su ivantes.· - . 

Des statistiqu:es choquantes, comme 
peut l'être, aux yeux des familles des vic-
t imes d'accidents routiers, le fait de voir · 
juger un homicide de la route entre deux 
affaires de chéquJers volés ou d'attentats à, 
la pudeur. Ce qui•revêt pourcesfamiUesle 
caractère d'un drame inetJaçJlble est; en ·, ·· 
effet, pour la Ju~ ice, un fait banal, roi.Ili· 
nier, qui se fond ,dans une sorte cfin~itTé· , 
rence. On peut difficilement l'éviter: com-
me dit le prover~e slave,• le pope ne pe,ut. 
pleurer à tous les enterrements,. Le grand · 
mérite de certaines association_s ~o·u-
pant les fa milles ~evictimes deila:routie-est 
d'avoir compris à quel point leur soütude 
devant le tribunal est pénible. Aussi; dans 
certains procès 'ayant valeur d'exelllplc, 

., 
', 

~-' . '. 

l O des m~mbres de iles associations viennent· 
U ils assister à l'audience et apportent ainsi, 
. par leur présence physique, un appui mo-

r.al à la famille . {)ne telle pré~eri'ce, inhabi~ · 
tueUedans les p'rftoires, 'ne passe pas ina-
perçue du triQunal,. qui constate ainsi -

-.avec des sentiments mêlés - que l'opinion · · 
publique ne se dési'ntéresse pas du pro-
blèmé. Dans· certains tribunaux, qui font · 
•~insi preµve ~n1ûmanité et de tact, les 
d_\>SSiers d:accî<Jenîs graves sont groupés et 
examinés au q,>Ur$ _d'une même audience, 
afin d'éviter ce mélange gênant avec d'au-
tres affaires banales. 

Autre mérite de ces associations: avoir 

'· .. 

su sensibiliser la presse qui, depuis quel-
que temps, se fait l'écho des jugements 
d'auteurs d'accidents particulièrement in-
cxcusabll!!;. Une heureuse intervention du 
• quatrième pouvoir •, signe d'une prise de 
conscience croissante, par l'opinion pu-
blique, de la gravité de la situation. Cinq 
niille morts (2) sur les routes, düs à l'alcuu-
lémie des conducteurs impliqués dans les 
accidents de la circulation ont, c11 effet, de 
quoi révolter. Ce qui ne fait pas f,m:érnent 
l'affaire des magistrats qui, par presse in-
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tcrpo!:iée, ont parfoi!:i le !:ientiment qu'oÙ 
cherche à leur dicter leurs décisions. 

automobilistes,·· sürs de leur impunité. COMPARUTION IMME.DIATE. Qu'en Mais, si l'on .tient compte de la vétusté et 
du sm:peuplement d~ établissements pé- sera-t-il de la loi anti-alcool, discutée par 

PSYCHOLOGIE DU MAGISTRAT. nitentiaires, on ne peut guère tabler sur le parlement? Celle-ci porte à deux ans 
Mab les chiffres sont belet bien là. Certes, . cette solution, d'ailleurs~ considérée ·par d'emprisonnement (au lieu d'un an) et à ce!:i donnéc!:i statistiques sont ancienne!:i une large partie '. de :l'opinion publique 30 000 francs d'amende (au lieu de ( 1983), fragmentaires el sommaires. Le comme peu mod~rne, voire pire que le 15 000 F) le maximum des peines encou-
• dossier noir. de la délinquance routière mal. ~· · · · rues par les conducteurs dont le taux d'al-
est en fait encore très mal connu. Mais ces coolémie aura au moins atteint 0,80 chiffres permettent de constater qu'en O · · E C · · Q É · gramme.Cedoublementdespeinesconcer-.b 1 • • V ITUR ONFIS U E. En' fait, ne ne également ceux qui auront refusé de se moyenne, les tn unaux sont p us severcs dans leurs jugements des infractions gé- pourrait-on pas, en matière de délinquance soumettre aux opérations de dépistage de 

b 1 • routière, punir le coupable «par où il à . l'alcoolémie ... Et pourtant: moins de 5 % nérales - coups et lessures vo onta1res, par exemple - que dans ceux des délits péché• c'est-à-dire en le privant de l'usage . des conducteurs ayant conduit sous l'em-
dc la circulation. C'est justement ce qu'in- de sa voiture? Deux textes s'inspirent de pire de l'état alcoolique sont condamnés à clique notre tauleau lorsqu'on compare ce principe. La loi du lljuillet 1975 d'une la prison ferme. On est don.c en droit de 
l~s deux parties qui le constituent (en part, (articles 43.1 à 43-6 du Code pénal) douter - en dehors de l'effet psychologi-
haùt: délits • généraux.; en bas: · délits perm~t au ~rib_unal de prononc~r, à titre que sur l'opinion - de la portée _d'une routiers). de pe!-Ile prmc1pale, ~ne ou plusieurs ~es mesure consistant à relever un maximum 

Comment expliquer cette indulgence sanction~ pénales ~uwantes: suspension ; de peines rarement appliqué et purement 
apparente'? Par une raison psychologique du ~ermts de conduire p~ndant une durée . théorique. Ce renforcement du maximum 
d'abord. Les magistrats - comme l'en- d~ cmq ~ns au plus (le tribunal peuttou~e- : de la peine applicable présente, dira-t-on, 
semble du public - font, plus ou moins fotsdéciderqueleco.ndamnépou_rrafaire : uneconséquenceutile,puisqu'ilseraitain-
inconsciemment, 1:1ne distinction entre le ~sage _de son per~~ _pe cond~ir~ pour , si possible de faire comparaître sans délai délit de droit commun - que seul un ! exer~,c~ de son activ_ité prof~sSionn_elle); l'inculpé devant le tribunal. 
homme peu •recommandable• peut ac- mterdictiondeconduirec_ertamsvéh1cul~ En effet, si le maximum de l'emprison-
complir - et le délit routier, que chac~n pendant !-!ne d,urée de cmq a~s au plus_, nement prévu par la loi est au moins égal à peut êtr<: expo!:ié à commettre. Les magis- conftscation d un ou de plusieur~ v~ht- deux ans, le procureur de la République, 
trats sont en effet, eux aussi, des automo- cules d~nt le. pré~e~_!l __ ,Prop~i~trure: , lorsque les charges réunies sont suffisantes uilistes et s'identifient plus ou moins C~t~e meme 101 p_révoit par ailleurs 1 ~ter- et que l'affaire est en état d'être jugée, peut consciemment à .ceux-ci lorsqu'ils jugent dictio_n de détenir une arme, le ret;ait du traduire immédiatement le prévenu de-
un délit routier. lis ont le sentiment qu'ils ~ermis d~ chasser, la co~fiscation_ ~e vant le tribunal. Mais une telle accéléra-

. pourraient, un jour ou l'autre, se trouver 1 arm~ ... P autre part, la loi ~u JO JU~n tion n'a d'intérêt que lorsque le délit n'est 
dans une situation analogue. Ce faisant, ils 1983m.st1tue~~enouvelle_sanction,conS1S- pas flagrant, une loi du 9 septembre 1986 
ne font que refléter un sentiment général tant à unmobiJ,tser le véhicule. ayant modüié une nouvelle fois les règles 
d'une sorte de complicité objective avec Notre tableau permet de constater que de comparution immédiate. En cas de fla-
les automobilistes fautifs, considérés moins les peines de substitution prévues par la grant délit, celle-ci est possible lorsque le 
comme coupables que frappés par une l'a- loi de 1975 ont bien été prononcées pour maximum d'emprisonnement prévu par 
talité inhérente à la route. Bien qu'ayant sanc_tionner cert9:ins délits. Dans une pro- la loi est au moins égal à un an. Or, la 

_ _r!Cl!_!!lment évo_!.u~'.9pinion ~~liq~e n:est portion certes non négligeable, mais qui conduite en état d'ivresse fait très généra-
sans doute pas encore parvenue à ce de- , n'en reste pas moins bien modeste (1,7 % lement l'objet d'un constat de flagrant dé-
gré de conscience selon lequel on considé- des délits de conduite sans permis). Visi- lit. L'infraction peut donc être- jugée en 
rerait qu'il est plus grave de brûler un feu · blement, les tribunaux hésitent à pronon- comparution immédiate, même si le maxi-
rouge, de franchir une · ligne .continue, _cer. .. unè seroblable sanction. Sans doute mum de la peine prévue reste d'un an. 
voire de prendre le volant après avoir bu par~e qu'il est difficil~ d'~n c·ontrôler l'exé- · L'Assemblée nationale s'était montrée 
un peu trqp, que de voler ou dë frapper· ; cution. S~s doute ~ùssi par~e que no~- · plus sévère que le gouvernement, en vo-
quelqu'un.11 y a là toute une éducation qui - bre de magistrats estiment quelle pénaltse ' tant·un amendement prévoyant qu'en cas 
devraitcommencerà}'écoleetsepoursui- · géné~aleme~tl'~nsemblede!af~.e.~ais 1 • de conduite «;.P état d'ivresse,.le tribunal vre dans la vie adulte. la ratson pnncipale de la faible util1Sat1on devrait infliger au minimum une peine in-

Seconde raison de cette indulgence èxa- ' -de ce type de sanctions réside probable- · compressibled'unmoisd'emprisonnement 
géréeàl'égarddesdélinquantsdelaroute: men~ -dans la réticence des magistrats à . ferme. Une disposition d'.ailleurs refu!:iée 
une insuffisante réflexion sur l'efficacité appliquer une réforme novatrice généra- ' par divers juristes car elle restreint la li-
même de la peine prononcée. Une con dam- . . lement accueillie par eux avec méfiance. berté d'appréciation des magistrats. Du 
nation à la prison avec sursis est-elle véri- Ainsi, la loi du 10 juin 1983 (immobilisa- reste, le Sénat a, de son côté contesLé 
tablement ressentie par l'intéressé et par tion du véhicule) est entrée en vigueur le cette disposition dont l'application se se-la société comme une sanction? N'est-elle 1 •• janvier 1984, mais n'a pratiquement rait déjà heurtée, nous l'avons souligné, au 
pas devenue, aux yeux du plus grand pas été mise en application. Conserva- nombre restreint de places disponibles 
nombre, une sorte de dispense de peine? tisme de la part des juges, sans doute ren- dans les prisons. 
De même pour les amendes, infligées elles forcé par des difficultés d'ordre pratique. Il est vrai que, si le parlement · doit !:ie 
aussi dans de nombreux cas (37,3 % des Immobiliser le véhicule revient en effet à prononcer en matière de délinquance rou-
délits de conduite en état d'ivresse sont prévoir des aires de stationnement, une· tière, c'est au total aux magistrats de 
punis de cette manière). L'ouvrage du mi- fourrière ou une immobilisation sur place prendre leurs responsabilités. Reste à sa-
nistère de la Justice permet d'ailleurs de ( dans le garage du prppriétaire, par voir si les. frémissements • constatés dans 
constater qu'une majorité des amendes exemple, avec un • sabot de Denver •). ce domaine chez les juges ne sont que de!:i 
prononcées en 1983 pour l'ensemble. des Autant d'aspects auxquels le minist~re de épiphénomènes. Nos juges ont-ils changé 
délits était de moins de 1 000 francs ( 43 % la Justice s'est peu intéressé àussi bien depuis notre analyse, réalisée à partir de 
des amendes). Leur poids est en outre lar- lorsque cette loi fut mise au point que chiffres sur l'activité des tribunaux en 
gement dégressif: 35 % des amendes se si- lorsqu'il s'est agi de la mettre en applica- 1983? L'actualité récente les y incite-t-
tuaient entre 1 000 et 2 000 francs; 15 % .___tion. Quant aux peine.scie t ravaux d'inté-- elle? Certains jugements peuvent le lais-
entre 2 000 et 5 000 francs et 3 % à plus de · rêt général (TIG), elles ne sont que très ser penser. Mais la chose reste à démon -5 000 francs. Il serait sans doute souhai- · raremènt appliquées par les juges qui, par trer. • 
table de tenir compte de cette réalité eri ailleurs, visent essentiellement les jeunes 
renforçant les pénalités. Devrait-on par de dix-huit à vingt-trois ans. C'est sans 
exemple condamner plus fréquemment à doute dommage car ce type de peine de 
la prison ferme'? Il est certain qu'une telle . substitution, appliqué par exemple sous la 
politique aurait un effet dissuasif non seu- forme d'un travail de plusieurs mois dans 
lement vis-à-vis _de l'opinion publique en un centre de traitement des accidentés de 

. général, mais aussi à l'égard d_~ certa~n~ la route, aurait une efficacité certaine. 

/. • Stul istiq,w t1111welle ., • Lu justire JH;1wl1u:11 
1983 • à/iws 11111· Il! 111i11i.~wr11 . de lu Just ice, di visi"" 
,<Ill lu stutistit1ue. f,}11 -œ11t11 è,, • u, duew11e11tutiu11 
Jru11 ç11ist, •, 2!J/ 3/ t/UCl'Î Vultuire, Puri.~ 75007. 
t . Sur les JO 96/ uwrls 1111n-gistrés sur lu mule 1111 
/986, 39 '.'., ét11ùmt 1wt1www11t titis à l'ulcool 
(suurc11: INIŒTS /987). 

1 
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DELITS SANCTIO~ TOTAL PllSON PRISON AMENDE PEINE MMUIE DI.Sl'fffiE 
EN TilBUNAUX (EN FEDIE AVEC ci) DE EDUC,\- DE 
COUECTIONNEI.S NOMBiE) (\) SUISIS SUBS11- TIVE PEIN~ 
(FRANCE ENTIERE · (\) nmoN (i) 
1983) (%) 

_ Défaut d'wurance 44 856 35 _ 58 828 4,9 1,8 0,9 
Ill Homicide involontai{e ... ( condu~u.rs) 2 759 37 485 417 :::, .-. 45 09 0,5 
0 Blessure involontaire -= (conducteurs) - 8892 20 107 809 5,1 10 0,2 

j Homicide involoptairê ' 
Ill 

: ( conducteun alcoolémie) 604 61 759 15,8 1,4 17 

a Blessure involontaire 

• ( conducteurs alcoolémie 1 4 813 41 564 337 6,0 06 

t: Conduite sani oennis 17164 68 113 711 17 58 3 

il Conduite malgn 

.f,t susnension de oermis 1641 21.4 280 37,8 111 0,3 0.9 
Conduite état d'ivresse 40041 49 47,6 37,3 9,6 0,2 

. .. ' Abus de confiance 4381 28.3 51.4 16,7 06 2,6 
Vol 146078 23.6 409 171 11 161 09 

-.Ill ChèQues sans orovision 62204 8.9 121 66,7 7,3 6,7 -1-' -

1: ChèQues interdits 8182 17 48 724 178 31 
. Coups et blessures .,, volontaires · 16 015 146 506 26,6 2,2 46 1,3 

5 ~roquerie · 3232 241 50,0 206 18 18 1,3 

:ii: Outral!e à fonctionnaires 8616 10.5 27,4 52,7 6,7 2,3 1,0 .,, Usal!e de stuoéftants 4 595 206 633 19,l 0,6 39 2.'3 ... Trafic de stupéfiants 4 236 47,0 44,2 62 06 10 0,6 -... Outrag!! public à la 
'Ill pudeur 4 376 127 56,5 249 0,7 39 10 ~l Port d'armes 3185 17.5 30,l 36,l 6,5 8,6 1,0 
,,,;;;{- , Proxénétisme 1042 400 466 12.5 02 13 

Sou rœ :_ -1,a justiœ pé1tak eII 1983 • - Ministère de la Justiœ-div isio11 <les sta.tistit11œs (Ducu111e11tatw11 
1''n111ça1-Se}. . 

Mieux vaut, apparemment, conduire en état 
d'ivresse que se promener dans le plus simple 
appareil sur la place de la Concorde à Paris. 
Dans le premier cas, vous risquez moins la peine 
de prison ferme ou de prison avec sursis, C'est 
ce qui ressort.de~ tableaux que IIOU_S avons réa-
lisés à partir des statistiques du ministère de la 
Justice, Le premier regroupe les d~lits commis 
sur la route et jugés par les tribunaux correc-
tionnels (année 1983). Le second, les délits 
• généraux . (comme l'émission de chèques 
après interdiction, par exemple). Pour chaque 
délit, les tableaux. indiquent le pourcentage de 
chacune des peines qui leur ont été infligées. 
Une lecture horizontale permet de voir, par 
exemple, que sur les 44 856 délits de, conduite 
sans assurance•, 82,8 % ont été punis d'amen-
des, Et une lecture verticale - des deux ta-
bleaux à la fois - permet de comparer ces 
pourcentages pour les délits• généraux , et les 
délits de la route.: pour ces derniers, les tribu-
naux s'a~èrentglobalement plus indulgents que 
les premiers. 
• Délits routiers • Les conducteurs en état d 'alcoolémù~ qui ont 
causé mort d 'hammes ont été punis de la prison 
ferme d~ns 6 % des cas ; dans les trois quarts 
des cas, ils ont été condamnés à la prison avec 
sursis. S'ils ont causé des blessures graves ils 
ont été condamnés à la prison ferme-dans 4 '1 % 1 

des cas et à la prison avec sursis dans un peu 
plus de la moitié des cas. · • La conduite en état d 'ivresse - qui a repré-
senté 40 000 jugements en 1983 - a été punie 
de la prison ferme dans 4,9 % des cas, et de la 
prison avec sursis dans moins de la moitié des 
cas. • Lorsque l'auteur de l'accident est considéré 
comme responsable d'un décès - mais ue 
conduisait pas en étal d'ivresse - il a été 
condamné à la prison ferme dans un peu plus 

· de 3 % des cas (les statistiques- ne permettent 
pas de savoir s'il avait commis une infraction 
grave au Code telle que stop non obseIVé, fran-
chissement de la ligne jaune, etc.) Err ca.s de 
blessure - sans ivresse - la peine de prison 
sans sursis est infligée dans 2 % des cas, et dans 
80 % des cas, la sanction est une amende. • La conduite sans permis (plus de- 17 000 ju-
~ments) est i?énéralement sanctionnée oar 
une amende (71,1 %) mais est punie de la prison 
ferme dans 6,8 % des cas, c'est-à-dire dans la 
même proportion que l'homicide par conduc-
teur ayant conduit en état d'ivresse. • La conduite malgré la suspension du permis 
- assimilable à une récidive - est sévèrement 
punie (prison ferme dans 21,4% des cas). •.Le défaut d'assurance est dans la auasi tota-
lité des cas sanctionné par une amende 
(82,8%), 

AUTO-MOTO/JUILLET-AOUT 1987 
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Ah, il était beau à voir Mourousi au dernier journal de treize heuri:-is ! D'une 
virulence, d'une pugnacité à · laquelle il ne nous avait pas habitués, il portait 
un feu roulant d'accusations que l'invité du jour s'efforçait de contrer en 
esquissant un sourire contri, comme pour s'excuser du regard. 
Au fait, qui était précisément l'infortuné sur la sellette ? 
Affreux "dealer" ? Politicien corrompu ? Skinhead repenti ? Waffen SS à la 
retraite '? 
Rien de tout cela ou pire encore. 
Il s'agissait de l'onctueux Pierre Denizet, le délégué à la sécurité routière. 
L'un de ces idéalistes pervers à qui M. Mourousi, conscient de la portée de 
son message, reprochait dans un accès de courroux bien légitime de vouloir 
castrer les conducteurs, étriller les sacro-saints pricipes de la liberté indivi-
duelle et transformer les autoroutes, ces nouvelles jungles d'asphalte où les 
vrais aventuriers de l'esprit comme, lui, Mourousi, peuvent encore donner leur 
pleine mesure, en une terne cohorte de gastéropodes asthmatiques ! 
Bref, M. Mourousi. la voix de la France, défendait avec une fougue et un pana-
che attendrissant la liberté de rouler vite, ce noble 
et impérissable principe que quelques esprits chagrins et rétrogrades nomment 
à la ligue le droit de tuer. 

Et Marie Laure, toute récente mère de famille, de surenchérit courageusement 
"Parlons, plutôt M. Denizet, de tous ces traînar.ds, ces timorés" ... 
L'un et l'autre faisaient allusion à cette espèce, pourtant réduite à la portion 
congrue qui n'ayant pas la conviction chevillée au corps de posséder la voiture 
la plus fiable, les réflexes les plus sûrs, et la maîtrise d'un pilote chevronné, 
ont l'outrecuidance de respecter les limitations de vitesse et de ne doubler 
qu'en cas de visibilité absolue, obligeant par la même, les dieux de l'autoroute 
à ralentir, à se · coller à leur pare-choc pour les intimider et même à rétro-
grader. 
On aura tout vu! 

Tels étaient en substance les reproches formulés par les deux stars de TF1. 
A les écouter, les 12 000 victimes de la route que l'on dénombre chaque année 
en France, provenaient intégralement du téléscopage malencontreux à 35 à 
l'lleure, de c·ouples de retraités en retour de villes d'eau, contre de malheu-
reuses jeunes filles timorées maîtrisant encore mal les rudiments de conduite 
de leur 2 CV. 
C'est là un fait avéré. 
Les statistiques en témoignent 

Bref, ce bon M. Denizet dut pratiquement s'excuser de la mansuétude dont 
faisait preuve la maréchaussée à l'encontre de ceux qui ont l'audace de ne 
pas rouler suffisamment vite pour permettre à M. Mourousi et à ses consorts 
de débouler sur la voie de gauche comme des boulets de canons et de pouvoir 
affirmer à travers ce culte . dérisoire qu'ils vouent à la vitesse, qu'ils sont 
des hommes, des vrais, eux ! 

P. Schmit 
Le Bourget du Lac 
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E\../OLUTION DES ACCIDENTS D E LA ROUTE 
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( à partir dt 1907 : decedes dans les 6 JO'-'S 

Ce graphique met en évidence la chute des 
accidents de 1972 à 1975 due à des mesures 
règlementaires tel les que : 

-la limitation de vitesse 
1 es routes, à 11 Okm/ h 
à 4 voies séparées, à 
autoroutes. 

à 90km/t1 sur 
sur les routes 

1 JO km/il sur I es 

-au port obi igatoire . de la ceinture 
sécurité pour les occupants avdnt 
la voiture. 

-au port obi igatoi re du casque pour 
usagers des 2 roues à moteur. 

de 
de 

les 

• • • taux de gravité(~ombre de victimes par accident ) 

Une étude montre que la diminution du nombre 
de tués en automobi le en 1973 et i974 est 
due pour 38% à la limitation de v i tesse, 33% 
au port de la ceinture et 29% à 1' interaction 
des deux mesures. 

La dirninuti on du nombre de tués pendant 
cette même période a été 2 fois plus grande 
en rase campagne, là où la vitesse a été 
1 imitée (90km/ H) qu'en agglomérati on, !à oi'i 
la vitesse max i autorisée n' a f)as subi de 
modificat ion. 

On constate que le taux de grav i té est actuel-
lement bien superieur à ce lui P.tabl i i I V a 
lOans, i I avoisine ce lui des années les plus 
meurtrières. 



BILAN DES SIX DERNIERES ANNEES 

ANNÉE ACCIDENTS ·-tués BLESSÉS BLESSÉS TOTAL 
CORPORELS GRAVES LÉGERS BLESSÉS 

198-2(1')- - 2~3182 .. 12 1"02 '·. •· .· .,., 312 822 
., 

1983(1) ," 209 715 1"1 677 75 833 218 530 294 363 
•' ·h 063 1984(1) 199 454 11 525 211 422 282 485 

i, .. , •. .. ~"'•· I' .... . ·.s·' ,, ·~ ~- ._ . .,.' ,. ' .. ~; ·•., . .. · . . -- ' 
1985 191 096 10 447 66 911 203 834 270 745 

1986 18.4 626 10 961 63 500 195 515 259 0.15 
' 

- 1987 170 994 9 855 57 902 179 736 237 638 
.. 

, 

_ (1) Estimation à partir de fichiers Incomplets. 
Chiffres 'des tués exprimés en no,nbre de personnes 
décédée~ dans les 6 jours suivant l'accident. 

COMMENT'AIRES SUR L'ANNEE 1987 

45 : % DES ACCIDENTS MORTELS SONT LIES 
A LA VITESSE EXCESSIVE 

; Le comportement des donducteurs à l'égard 
de , la vitesse n'a pas beaucoup évolué. Le 

. taux de gravité des acclde'nts augmente depuis 
1974. Le nombre des victlrrles dans les voitures . 
de tourisme ne cesse d'augmenter : Il représente 
61%. des victimes en 1987, alors qu'il était 
de 53% eR 1980 et 50% en 1i970. 

; Le nombre de conducteurs ne . respectant 
pas . les I imitations de vitesse augmente. Des' 
actions efficaces dans ce domaine sont urgentes. 

40 % DES ACCIDENTS MORTELS -SONT LIES 
AL ALCOOL 

Un conducteur est considéré légalement 
c6mme étant sous l'emprise de l'alcool s'i"I 
a un taux d'alcoolémie supérieur à 0,80 gramme 
d'alcool par litre de sang. Mais à partir d'une 
alcoolémie de 0,50 gramme, ses fonctions 
cérébrales sont déjà très perturbées. Au taux 
légal de 0,80 gramme, ce conducteur est 8 
à 10 fois plus dangereux qu'à Jeun. (la loi 
tolère donc que les conducteurs soient - 8 
fols plus dangereux qu'ils ne le devraient !!. .. ) 

. La prise de conscience collective de 
cé fléau avance et le Parlement a voté une 
loi _ renforçant le.s . sanctions ,pour les délits 
d'alcoolémie. Il reste encore beaucoup à faire. 

PART DES CONDUCTgORS DBPASSAHT DE PLUS DE 10 KM/H 
LES VITESSES LIMITEES 

1985 1986 1987 

Autoroutes s % 6 % 9 % 

Routes Nationales 23 % 26 % 30 % 

Routes Départementales 24 . % 31 % 33 % 
15 
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Ace I dents de I a · route en 1 986 . · 
CONFERENCE EUROPEENNE DES MINISTRES DES TRANSPORTS 

CEE 

BELGIQUE 
DANEMARK ( 1985) (2) 
ESPAGNE · 

FRANCE 

GRECE 
ITALIE (1985) (2) 

IRLANDE 
LUXEMBOURG 

.PAYS-BAS 
PORTUGAL {1985) (2) 
RF A . 

ROYAUME-UNI 

. .. . 
Autres comparaisons 

ETATS UNIS 

CANADA 
JAPON 

SUEDE 

-- - -. - - .. 

Nombre de tués ( 1) 

, . 

1 951 
1 801 

7 045 
11 947 

1 625 

7 648 

389 

79 

1 529 

2 460 
8 948 
6 633 

46 056 

4 360 (1985) 
12 112 

844 

Nombre de tués par 
mi Il ion d'habitants 

198 
151 

181 
217 -
163 

134 
110 

215 
· 105 
263 
146 

99 

190 (1985) 

172 (1985) 

· 100 (1985) 

101 

(1) Chiffres des _tués exprimés eh nombre . de pe:rsomes décédées dahs les 30 Jours 
suivant l'accident. · 

(2) Chiffres de 1986 nbn disponibles 
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APPEL 
POUR LA« RUE DE L'AVENIR» 

16 au 21 novembre 19/H 

la voilure est une invention fabuleuse; l'être humain, c'est pas mal non plus ! Pourquoi 
choisir entre les deux ? 

la vie .de nos enfants, celle de nos parents, des handicapés; est chaque ;our suspendue à 
fa vitesse el au degré de civ,1ité des conducteurs. 

Alors que nous foisons en permanence des usages différents de la rve, en étant tour à 
tour piéton, cycliste el automobiliste, nous persistons à rejouer cette mauvaise comédie de 
«/'agressé qui devient f'agresseur,,Et si nous partagions la rve, autrement. que par les 
sanctions, voire la prison ? · 
Il existe des solutions, elles passent par des aménagements urbains qui modèrent la 
circulation, aident les automobilistes à modifier leur comportement. Des quartiers ont été 
aménagés avec succès en supprimant por exemple les rues droites el larges au centre viffe. 

Pour la première fois, les associations .. qui travaillaient séparément pour une meilleure 
sécurité routière se sont réunies autour d'un Nom : «Rue de f'Avenim, afin d'organiser une 
démonstration exemplaire de cohabitation piétons-automobilistes, dans plus de quarante 
vif/es de France, du 16 au 21 novembre 1987. 

Si, comme elles, vous souhaitez vraiment que 1 2 000 morts choque année devienne un 
chiffre préhistorique, donnez votre caution ou projet «Rue de )'Avenir» en soutenanl cet 
appel. Lo première couse de mortalité chez les jeunes dons noire pays, mérite bien un 
grand mouvement d'opinion! 

· .. Membres du coffectif: Rue de /'Avenir 

Bi<y-Club de {ronce, CODE/, Fèdèrohon Françai,e de Cyclotounsme, Fubicy, ligve Conlre la Violence 
Rovtierr., Prêvenlion Rovli~re S.O .S. fnvircmnemcnf. 

PERSONNALITES SIGNATAIRES 

M;chcl ALBERT 
JMn-Jocqucs AN NAUD 
r ;r,re ARPAILI.ANGF 
Hubr.rl IYARTEMARF. 
Mur ie-1.nuisc AUDIBERTI 
M;d,r.1 P,ARNlfR 
Jcon •M;d,d RHORGfY 
José P. IDF.G/IIN 
Dom;n;q,ip RERNARDET 
Mc,,;o r,rTTATI 

Ch.;,1;onne CELLIER 
Mor;c(lfAIX 
Alo;n CHAMFORT 
Fronço;,c CHANDFRNARGOR 
Yvelte CHASSAGN[ 
And,è CHF.01D 
Poule CONSTANT 
N;colP. COURCH 
Jacques OF.MY 
P;erre DENIZfT 

lourent FABIUS 
Andréo FERREOl 
Jeun-Poul fUCHS 
Mo• 'GAllO 
Ch,;,,;on GERONDEAU 
CloudeGOT 
Mèn;c GREGOIRE 
Gcnev;év<' GUICHF.NEY 
Cnlher;n., HERMARY.VIElllE 
G.,o,gcs HOURDIN 
Gcnev;ève JURGENSEN 
llernord KOUCHNER 

Fronça;, NOÙRISSIER 
Evelyne PISl[R 
Mone Fronce PISIER 
Polrd POIVR[ D'/1.r.VOR 
Hubcn R(EVFS 
P;rne RICHARD 
Yvr.s ROB(RT 
M;chel ROCARD 
A\I"~' ROSENSTIF.HI. 
Jmqucs ROUI.AND 
llobSINf: Rr,1,rind RONAVITA 

St<;phono BONDUEl 
kon -P,crr~ C I\SSEI. 
And,.; CA~ TELO T 

M;chcl DEVILLE 
And,~ 011 IGENT 
honço;,c DOi TO 
Mour;ce DUGOWSON 
Ol;v;er DUHAMEi 

ORC./\NIS/\TIONS SIGN/\T/\IRES 

F.C.1'.E. 

Roberl lAFFONT 
PicrreMAYEl 
Yves MONTAND 

rëclëration N,1 1ionale de l'l•cole des parents et des éducateurs 
Fédc'mlion Nalionale des Associations des parents d 'é lèves 
Francs et Franches camarë1 des 
Ligue de l'Enseignement 

Ol;v;r.r S TIRN 
Evelyne SULI.EROT 
Chnrlc, VANFI. 
S;monc V[ll 

,.,. ......., • • ••••r:cr,ec,iil.P•-
SOIJflfN FINAN(ILR : 
Ligue Conlrc la Violente Roulkrc 
• Rue de l 'Avenir• RI' 217 
7t, 110 MONT-SAINT-AIGNAN 

~,nfltl bill '.c.J,~ 

SIGNATURES A ADRESSER A : .· ·.· Vt . ,A t 

·l)E. L ~VlNI~ ·"/. II nu E. o E L'A v ENI R. cto mEF,J, RUE ou co·a-HÉRON, 15001 PARIS 
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à. 

VIRE ( Ca. l -va.d.o s) 

Du 16 au 30 novembre 1987, spectaculaire transformation à Vire de l'avenue Georges Pom -
.e..!.._dou les abords de la chauspée sont couverts de fleurs, les passages pour piétons 
repeints, la chaussee rétrécie, un ·ralentisseur installé . 
Il s'agissait en fait de l'opération "RUE DE L'AVENIR" lancée dans trente villes de France 
pour sensibiliser à l'insécurité routière~ 
Proposé par la Ligue, le projet a pu être mené à bien grâce à la collaboration dynamique 
des services municipaux, _ des associat.ions viroises, des écoles maternelle et primaire, 
du collège et des membres de la Ligue. 
La finalité de cette action était de montrer que la rue peut redevenir 1 'espace de vie 
qu' e lle était autrefois si tous, usagers et pouvoirs publics en prennent conscience. 
Et nos enfants, eux qui sont notre futur, pourront vivre dans nos cités sans connaitre 
l'insécurité routière qui est notre lot quotidien. 
C'est en partant de ces idées simples que la Ligue a donné l'impulsion à l'opération 
"HUE DE L'AVENIR" à Vire. En accord avec la municipalité, l'avenue Georges Pompidou a 
été choisie car elle est l'exemple même d'une voie qui devait servir uniquement aux rive-
rains, mais qui est devenue en fait une véritable artère de circulation. Or la rue ne 
peut plus être aujourd'hui un simple ruban de bitume livré aux automobilililes. Si on 
l'aménage autrement, elle redevient un endroit adapté à tous les modes de transport ur -
bain, à tous les âges de la vie : en un mot un espace social où il fait bon vivre . 
Le principe de l'action dans le quartier Georges Pompidou a consisté à diminuer le danger 
présenté par les automobilistes tout en améliorant le cadre de vie par un décor paysager. 
Une fois la mise en oeuvre finie, les piétons se trouvent séparés de la chau1,1sée par 
une bordure d'arbres, d'arbustes et de fleurs placés là par les pépiniéristes de la ré-
gion sa s écurité est encore renforcée et la cité embellie . Le rétréci~sement de la 

·chaussée (de 2m environ) incite au ralentissement car la place pour que les véhicules 
se croisent e1,1t réduite . .. mais suffisante. Les automobilistes qui stationnent en retrait 
dans les zones réservées à cet effet le long de la chaussée renforcent encore l'impression 
de rue étroite. C'est donc l'élément psychologique qui est le plus important. Ensuite 
les bandes blanches indiquant les passages pour piétons sont repeintes et leur localisa-
tion est signalée par des plots blancs sur le bord de la chaussée. 
Enfin un ralentisseur (démontable et sans doute trop accentué) obliye physiquement à 
ralentir . 
Tous ces éléments concourent non seulement à modérer la vitesse mais aut1si à modifier 
le climat entre les différents usagers . LA RUE DEVIENT ALORS VER1TABLEMEN1' CONVIVIALE, 
piétons, cyclistes, automobilistes partagent cet espace pour circuler, se déplacer en 
toute sécurité et les enfants y ont leur place, ils peuvent ·y vivre tels qu'ils sont, 
c'est-à-dire diftérents des adultes. 
L'aménagement provisoire de l'avenue Georges Pompidou voulait donc répondre à tous ces 
objectifs . A-t-il · réussi ? La Ligue entreprend actuellement une enquê~e auprès des habi-
tants du quartier et déjà plus de 500 personnes ont répondu au questionn~ire. 
Si un tel aménagement devait être mis en place définitivement, l'enquête préalable, c'est-
à-dire la consultation des intéressés, permettrait de mieux adapter les réalisations 
aux besoins réels des habitants et des usagers. 

Avenue Georges Pompidou aménagée Avenue Georges Pompidou non aménagée 



.-

à 

COLMAR (Ha-ut-Rhin) 

lnauguration 'de la rue des B"• ttlaménagée suivant I• plan d•• /ycéens de Bartholdi. {Photos DNA) 

Monsi e ur Gerrer, Maire de Colmar, sur un vélo, voilà un specta~le inhabi-
tuel C'est pourtant ce qu'on a pu voir durant l'opération "Rue de !'A-
venir''. Mais ceci n'est que la partie anecdotique d'un véritable phénomène 
qui dénote un changement dans l' .état d'esprit de nombreux habitants. 
Les élèves du Lycée Bartholi ont réalisé les propositions d'aménagement 
de la place des Six Montagnes Noires et de la rue des Blés. Le marquage 
a u sol des différents changements proposés a été réalisé . par les services 
techniques de la ville. L'action n'a pas laissé indifférents les dif-
férents usagers tous ne sont pas d'accord mais le plus important est 
la prise de conscience du problème. Il s'agit de faire compr·endre que 
l a rue est un espace de COHABITATION pour les piétons; les cyclistes, 
l es automobilistes, les enfants et les adultes . '!~ y 

Pour y parvenir, une opération "Rue du mercredi" a été organisée place 
de l'Ecole et ce fut un véritable plaisir de voir les enfants évoluer 
s ur leurs . patins à roulettes : la "Rue de 1 'Avenir" ne peut se faire sans 
les jeunes générations. Ces enfants ont pu, pour une fois, mais HELAS, 
UNE SEULE FOIS, . s'exprimer sans contrainte dans ces espaces où ils ont 
été considérés comme prioritaires. 
Il faudrait vraiment que la ville soit toujours "livrée aux enfants" qui 
ne la vivent en général qu'en situation de victimes potentielles. 

M. Gerrer 
et ses 

jeunes 
administrés, 

au même 
rythme 
dans la· 
·urue de 

/'Avenir». 
(Photo 

uL 'Alsace,, -
C. Meyer) 

\ .. , __ 
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à 

L'AIGLE ( Or-ri.e) 

C'est vrai, la voiture est une invention fabuleuse mais l'être humain, 
quoi qu'on en dise, .c'est pas mal non plus Alors, nous avons choisi : 
la rue on partage. 
D'abord, pour signaler aux automobilistes q •_ e les enfants, leurs enfants 
parfois, existent, des brassards rétroréfléchissants ont été distribués 
dans plusieurs écoles, les _· explications avaient été auparavant fournies 
aux parents et aux enseignants. 
E·nsuite·, une opérati_on "dessine-moi une rue" a été menée. Les enfants 
se sont exprimés et les meilleurs dessins ont été symboliquement récompen-
sés. La présence des parents a permis de sensibiliser les adultes au pro-
blème de l'insécurité routière. Franc succès pour cette action. 
Enfin, les cyclotouristes ont distribué des ·écarteurs de danger 

.permettre aux automobilistes de mieux voir les cyclistes et leur 
comprendre qu'ils ont droit à une place sur lu route. 

pour 
faire 

Tout ceci a été rendu possible grâce à la participation de généreux dona-
teurs de la ville des établissements publics ou commerciaux. Pourquoi 
en effet se priver d'un moyen de se faire entendre ! 

à 

TORCY 

A Torcy deux types d'opérations ont été menées : d'abord un effort a été 
fait auprès des enfants pour les sensibiliser aux dangers de la rue et 
e nsuite une action a été menée auprès des décideurs. 
"Dessi · -moi une · rue" et "Enfants, agents de sécurité", ces deux actions 
o nt f .~t participer les instituteurs et les enfants des écoles primaires 
et de a SES. Des dessins ont été réalisés et les enfants se sont tr~ns-
formé. en agents de la circulation pour aider leurs cadets à prendre cons-
cienc des dangers de la rue autour de l'école. Tous ont p~is leurs rôles 
très sérieux et un projet d'action éducative (PAE) "sécurité routière" 
est e • isagé pour donner une suit.~ à l'opération. 
Le de ième volet de, la ''Rue de l 'Avenir" a réuni la Ligue et. le vélo-
club Torcy. Il s'agissait dè demànder au conseil municipal, Maire en 
tête, participer à une randonnée cycliste. Seul, un adjoint · à vélo 
a pu rendre compte de l'hostilité des automobilistes sur une route 

dernan 
ri aux j ·eunes pour se rendre à 1 a base de loisir. Nous avons donc 
Jau Maire une pist~ cyclabl~~ Nous attendons les résultats ! 

.. 
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à. 

BAYONNE (Pyré~ées-Atlantiq~es) 

49 écoles publiques et privées participèrent du 16 au 21 novembre sur 
le BAB ·et au Centre Commercial Carrefour BAB2 aux actions animées par 
la Ligue Contre la Violence Routière, soit à l'intérieur des établisse-
ments scolaires, soit sur le terrain (dans la rue) . 
Ce fut un succès sur le pl~n médiatique avec la participation de notre 
grand quofidien régional SUD-OUEST, Radio France PAYS BASQUE, FR3 Aquj -
taine, les radios locales que nous remercions . 
Succès également dans les établissements scolaires où nous allons continuer 
de nouvelles actions éducatives et préventives pour l'AVENIR. 
Succès enfin, avec nos rencontres sur le podium de Centre Commercial Car-
refour BAB2 à la Bpite Postale "RUE DE L'AVENIR" avec de nomb~eux débats 
et particulièrement celui ~u samedi 21 avec Mme Nicole PERY, Député, Vice 
Présidente du Parlement Européen, et M. Alain LAMASSOURE, Député des Pyré-
nées-Atlantiques. Monsieur Jean-Pierre DESTRAOE excusé, nous avait remis 
une . question écrite sur l'éducation routière scolaire qu'il venait de 
déposer à l'Assemblée Nationale. 
Nos élus ont enregistré nos idées, nos suggestions, nos critiques avec 
promesse d'étudier nos dossiers. 
Mais si cette semaine de la RUE DE L'AVENIR fut riche d'enseignements, 
il nous faut continuer à oeuvrer tous ensemble, médias, élus, enseignants, 
municipalités, parents d _'élèv~s ... • 
Nous à la Ligue Contre la Viol_ence Routière nous sommes prêts. 

1 
.,. li',:" ; ... 

t l1 : 

ATHIS 

à. 

(Or~e) 

Depuis le mois de novembre qui n'a pas croisé au lever du jour des .lu-
cioles étranges sur les routes d' Athis au coeur · de la Suisse Normande ? 
Ce sont les élèves du collège et des écoles primaires auxquels la Ligue 
et les parents d'élèves ont distribué gratuitement 280 brassards rétro-
réfléchissants. Les difficultés sont venues par la suite, dès qu'il a 
fallu prop(?ser ces brassards à la vente. Le vendeur de . cycles du bourg 
a accepté de les proposer à prix d'usine pendant quelques semaines, mais 
sans grand succès seuls une vingtaine de brassards ont néanmoins été 
vendus pour les enfants qui restent tard à la garderie et rentrent seuls 
dans la nuit. 
Notre action continue dans la presse oü nous essayons de proposer systéma-
tiquement une rubrique sécurité conseils, remarques sur l'absurdité 
du non respect des limitations de vitesse en ville -que valent quelques 
maigres secondes face à la vie d'un enfant ?- présentation de matériel 
sécurité .... 

21 
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à 

F 'LIXECOURT (S<>mmce) 

Soucieux de contribuer à une action nationale, la Maison Pour Tous, MJC 
de Flixecourt a pris la déc:i.sion de s'engager dans l'opération la "Rue 
de !'Avenir". En trois semaines une structure associative regoupant divers 
partenaires locaux et départementaux a pu "monter" di verses opérations 
dont un ral lye

1 
cyclo et un grand jeu du style du jeu de 

1
1 'oie en .Vraie 

grandeur. 
Des enfants, à partir de 9 ans, accompagnés d'adultes ont effectués un 
rallye-cyclo. Tout le long des 15 km du parcours, ils ont répondu à de 
nombreuses questions sur la sécurité routière. De cette journée, il res-
sort d'une façon générale. que les enfants sont très sensibilisés par 
la sécurité lors des déplacements à vélo, et que les automobilistes mon-
trent une certaine imprudence vis à vis des deux roues. 
Pour terminer cette semaine, près . de 80 enfants et jeunes ont participé 
à un grand "jeu de l'oie" qui les a conduit,· en tant que piéton, à travers 
la ville. Ils ont entre autre , franchi la route nationale au passage 
protégé le plus dangereux sous la protection de la police . Par équipe 
de 4 à 6, les enfants répondaient à des questions relatives à la sécurité 
dans Flixecourt. 
Cette action a montré le non respect des piétons par les automobilistes. 

à 

ROUEN. (Sein.e-Ma.ritime) 

Les enfants ont la parole dans le cadre de cette opération à laquelle 
la Ligue a participé activement . 
Est-ce normal que les automobilistes, enfermés dans leur armure, fassent 
seuls la loi dans la rue? Est-il fatal que des . centaines d'enfants soient 
tués chaque année dans nos rues? 
En liaison avec la Direction Départementale de l'Equipement, deux jeunes 
architectes et la municipalité, un projet est mis en place. Il s'agissait· 
d'impliquer activement les écoliers de Saint-André et Saint-Berthelot. 
Les enfants ont examiné et observé chaque carrefour, chaque passage "pio-
tégé", chaque sortie d'école. Puis lors d'une réunion avec les décideurs 
locaux, ils ont fait part de leurs remarques et suggestions . Force fut 
de constater qu'ils avaient bien qbservé et que leurs remarques étaient 
très pertinentes. Une étude est lancée par les adulte s po~r que 
ce quartier devienne celui de l'avenir si ·1e financement -toujours lui-
est trouvé . 

-. 
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LYON 

à 

(Rhône) 

Le lancement de cette ac±ion eut lieu le 16 novembre 1987 à la mairie 
du 8ème arrondissement de i,yon sur le thème "Vélo-Santé-Sécurité". La 
soirée était préparée par ; i•,ILyo~'"'.Vélo" . et "L'Enfant et la Rue" avec la 
collaboration d'associations de ,cycli_stes et de piétons. 
Le Docteur Jean-Claude de Mauroy apporte sa contribution en souli9nant 
les bienfaits de la pratique de la bicyclette. Il montre combien le cy-
clisme participe au développement psycho-moteur de l'enfant et concourt 
à l'entretien des grandes fonctions . de l'adulte. Il rappelle à cet effet 
que le vélo est un instrume~t de rééd~cation très utilisé. 
Toutes les Maisons Munici .pales ~e 1·'Enfance de Lyon firent une action 
le mercredi pour sensibiliser l~s enfants. 
L'association ''Les o·roi ts \ du Piéton"· â organisé une journée de présence 
dans la rue principale de:: la ville. Elle a fait signer une petition aux 
passants pour· protester contre i 'envatii·ssement des trottoirs et des pas-
sages protégés par le stat~onriement sauvage des véhicules. 
La semaine "Rue de l 'Avenir" s'est bien déroulée et a eu un bon impact 
auprès du public lyonnais. Ce dernier était déjà sensibilisé aux problèmes 
de sécurité par l'enquête .du "cheminement de l'écolier" entrepris à Pâques 
1987 ~uprès de 44 000 écoliers de la ville. 

en 

"La rue, on partage" sous l'impulsion de "PIETON DE SEINE SAINT-DENIS': 
La campagne consistait à senaibiliser le~ -enfants à la rue et pa,r là-
même mettre en · évidence les; pt·.oblémes de il' infr~structure. Encadrés par 
les parents et les institute~rs les éièves de· plusieurs classes sont sor-
tis observer la rue. Ils ~ri - on~ rame~é di~e~s enseigne;ents et constata-
tions : · · 
Les abords de 1 'éc_ole peu ou pas sï,gnalès devraient être annoncés par 
des panneaux lumineux (ce q · ·, · · aïs arrêté un chauffard mais peu u1 . !1 -a \ -~a~_ .,_ 
sens i b i 1 i ser ma 1 gré tout) . rt,~ ._\ . :' ·.~· .,. -:.-.• · 
Les passages protégés auto'l,lr ·des écolé.s ·--d ·evraient être surélevés pour 
obliger les automobilistes à - ra-tentir·. :.~- .-, · · · 
Les barrières protégeant les sortie~ ·,~e~ A~e>~es devraient être prolongées · 
Un agent de la circulat.ion . de.vraï,t ,\-'ê,tr,èi l?_bs_té aux carrefours à l'heure 
de 1 'entrée ou -d.e la sortie , des ~nfa~.ttff{i}J.-".'_' · 2 3-
Nous espèrons que cès : id~es pourrôht .·être '.'• mises en pratique chez nous, 
mais aussi dans d'autres écoles et que l'hécatombe routière diminuera 

_ _, 



ALBI 

à. 

(Ta.r-n.) 

Èn quelques semaines la "Rue de l'Avenir" . fut mfse sur pied, un véritable 
tir groupé sur la sécurité des piétons, des- cyclistes et surtout des 
enfants. Une armada d'animations fut organisée sur la ville, tel un ft>rum 
exposition à l'hôtel de ville, une conférence sur la vue et la cohduite, 
une messe du souvenir à la cathédrale, une animation de passag~s protégés 
faite par les enfants sous l'oeil -~pprobateur d'un agent de police, etc 
D'immenses éléments de contre-plaqué peints de . couleurs vives et articulés 
sur des tiges de métal, façon . Calder~ furent ·fabriqués pàr les éi~ves 
d ' un collège et suspendus au ,-dessus de la rue par · les ouvriers de la 
ville à proximité de cette . école. Ces ·mobiles . ah,fmés par le vent, sont 
une nouvelle faço_p : d \ attirer 1 'attent,i-0,n'\des autQmo.biHstes sur les sor-. ', ·. ' ' - , .. ~,. , ' ' , . . t1es des écoles . . . _ . . _ . "• .. ,;,, .. ;-: ·- , _ . · ,. 
En compagnie d 'u?.". j~u~11~_ùste, . 1:rp;~~:,51·iJ.>'~ugles ' sont pa~tis à_ l '.ps!!Ut 
des trottoirs alb1geo1s _.c:' Armés de i_~4r ,, c.t;rne blanche ~t d un chien guidë; 
ils ont effectué un .-._, qir-cui t en yiJl~. · 'fi,èf:Î·. tr.ottoirs ne sont plus des 
trottoirs, · mais d_es pilites de gymkhina. ' avec obstàçles. Les passàges cloli-
tés ne. sont plus des passages . clotités· mats'-.. des; roulettes russes. Sur 
les trottoirs les obstacles se s~ccède~t ·-ii- ~~s , .:c·yclos appuyés contre 
les murs, des voitures stationnées· de faço~ ~-·saµyage, . des pylônes pour 
1 'éclairage, des panneaux de signal'isation (pour.·: la circulation automo-
bile), des tables et chaises in<S.tallées en . terrasse, des éventaires de 
marchands (primeurs, fleuristes, journaux ... ), des cabines téléphoniques, 
etc ... Tout cet encombrement rend la circulation des piétons très diffi-
cile. 
LA RUE .. . ON PARTAGE ... , mais q~el partage ! ! ..... 

-. 
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à. 

FOIX, SAINT-GIRONS, 
(Ariège) 

LAVELANET 

Dans ces 3 villes, des actions furent menées simultanément par la Ligue, 
l e s Francas, l'AFVAC, des élus, des autorités préfectorales, etc 

-A Foix, une rue fut piétonne pendant 3 jours . 
-A Saint-Girons, les enfants ont "fait" les agents de la circulation 

en distribu,mt . des "papillons" à messages sur les voitures en infraction . 
Les autorités locales (Maire, Sous-Préfet, etc ... ) ont animé des passages 
piétons à la sortie des écoles. · 

-A Lavelanet, une boite aux lettres et aux suggestions fut mise 
en place. Pendant tout un mercredi, 250 enfants ont participé à une "rue 
du Mercredi" une radio locale animait les jeux filmés en vidéo par la 
M. J.C. 
Sur ces 3 sites, la DDE a filmé et photographié le comportement des usa-
gers dans la rue . Ces films ont mis en évidence les difficultés de la 
cohabitation entre tous (piétons, cyciistes, automobilistes). Au cours 
de réunions-débats ces films ont été projetés et commentés. Des aménage-
ments ont été proposés et certains retenus immédiatement par les décideurs 
tels que des ralentisseurs à la sortie d'un Lycée. 
Des brassards rétroréfléchissants et des autocollants "Rue de l 'Avenir" 
ont été largement distribués par les Francas. 
Afin d'alimenter la boîte postale 2010 "Rue de l 'Avenir" 
distribué gratuitement des cartes postales intitulées "L'OElL 
Chacun peut sur ce document signaler un endroit dangereux, 
modifications pour l'améliorer et r~tourner cette carte 
à l'adresse de la boîte postale. 

1 
1 

l 
1 

I ' If 
i 

I 1 

les PTT ont 
DE L'U$AGER". 
proposer des 
gratuitement 
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COMPIEGNE 

Projet dé sensibi I isation des jeunes 
enfants aux dangers de la route. 

· Un enfant sur dix n'atteint pas sa majorité 
sans être tué ou blessé par la route. 

Nos représentants de Compiègne ont émis 
des idées pour I ut ter · contre cette hécatombe 

-Etude et plan du trajet parcouru par 
l'enfant 

-Brassar.ds 
-Animation · de circulation à la sortie 
·de I 'éco l'e ' 
-Apprendre 

1 . 

ne P ,as 
aux 

se 
sur la 

sont en retard 
route, 

enfants à 
presser 

même s'ils 

-Maqüettè de voiture aux dimensions 
de la perception de l'enfant 

.....:Maîtrise du vélo 
-Bandes ' dessinées en rapport avec la 
sécurité routière 

Ces idées ou plutôt ces ébauches d'idées 
pourraient être présentées aux enseignants, 
qui de part leur expérience et leurs connais-
sances pédagogiques seraient .les ph,.1s . aptes . 
à développer une tel le Initiative. .,. · ·, .', ,:: ; .,, 
C'est une grave erreur de consÎdére( 1::erfümt f i 
comme un adulte en mi.nlatul~ . . 'routes . ,sesl .· 
possibi I ités sont différentes. 1.1 n'~st pèut-... . \;.· , . 
etre pas inutl le de reprendre quelques exemples 
couramment évoqués dans notre 'r:evue .( champ 
de vision réduit, dimension · des .objets, impor-
tance de l'affectivité ... ) 
Toute initiative doit tenir compte de cela. 

peller tous 
fessionnels 
les enfants 

les parents et les 
ayant un rapport 

pro -
avec 

"Il est vrai, dans sa vie que 
l'on doit choisir ses activités. 
Il en est une qui s'impose : l'éduca-
tion de l'enfant dans la rue 
Chacun peut donner un peu de son 
temps pour revoir ses enfants vi-
vants, même si ce temps donné est 
au détriment d'autre chose". 

Correspondants Bernard JAHAN 

,i., ,, · 

7 rue du Ml Douglas-Haig 
60200 - COMPIEGNE 

Yvette TIMBERT 
17 Square Fournaise 
60200 - COMPIEGNE 

•• --
VENDEE 

A Venansault, action 1'luprès des élus pour 
transformer I es abords de I 'éco I e en un espace 
offrant une sécurité maximale. 

A la Roche sur Yon, rencontre avec 

La section de Compiègne pense qu'une action 
précoce (dès l'école primaire) et régulière 
(sur plusieurs années) est · là meilleure façon 
d'être efficace. Quant aux actions employées, · 
el les sont très variées et seraient à discut,er 
avec I es personnes concernées par ce genre 
de projet. 

La Ligue souhaiterait vivement faire partièiper 

- é.lèves et les enseignants du col lège 
Gondol lers, ce qui a favorisé une prise 

~ç.onsçle,nce des problèmes de sécurité 
. . a apporté des solutions locales. 

les 
des 
de 
et 

les parents à de tel les actions afin de déve ... 
lopper une prise de conscience réelle du ·, " 
sujet. ' , ' · ·1 .... 

' ;: 

• ,La section s'est portée partie civile 
l_ors d'un procès d'accident ayant tait 2 morts. 
La contitutlon de la Ligue a été déclarée 
req~vabl_e et l'association 1'l reçu 1 F. de L'éducation du jeune enfant par les parents 

devrait aller de sol, mais encore faut- i 1 
que les adultes soient eux-mêmes conscients 
du fléau . . 

, dorrjm~ge·. 

Pour terminer, · quelques phrases exJ 
· traites de la conclusion du projet, 

quelques phrases qui doivent inter-

oé'iégué départemental 
Jean-Michel HARDOUIN 
11, rue de Bois Sorin 
Vl::NANSAULT 
85190 - AIZENAY 

• , . 
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ILE DE FRANCE 

La section Val de Marne s'est associée à 
une action de présentation , de la . Maison 
Géante à la porte de Versailles. La voiture 
géante . de la Ligue se trouvait très bien 
située dans cette exposition et l'action de 
la L\'gue était bien i ! lustrée. · 

La section du 16ème enregistre .un grand 
nombre · d'adhésions grâce au dynamisme 
de ses mi I i tants et à la sponsorisatlon des 
transports Danzas. 
Des brassards réfléchissants et des autoèol-
lants ont été distribués aux enfants des 
écoles du 16ème et du 10ème, accompa9nés 
d'une lettre expl icatlve pour les parents. 

Des véhicules specIaux des transports 
Danzas ont pris des photos d'enfants munis 
de leur brassard. Grâce à ces photos parues 
dans les journaux, un petit Jeu-concours 
a pu être organisé qui a permis à chacun 
de préciser les connaissances acquises en 
matière de sécurité routière, de les complèter 
si besoin et de prendre conscience des dangers 
rencontrés dans la circulation. 

Délégué régional : 
Pierre WARNIER 
85 rue d 'Assas 
75006 - PARIS 

-· -
LOIRE ATLANTIQUE 

La Ligue est reconnue sur l'échiquier médiati-
que. Les organismes officiels manifestent 
également une reconnaissance envers notre 
mouvement (la Direction Départementale de 
l'Equipement nous Invite à participer à la 
foire de Nantes, l'Inspection Académique 
demande de la documentation, soutien des 
membres du CETUR -Centre d'Etudes des 
Transports Urbains-) 

, La section a occupé si lencleusement le palais 
de justice de St Nazaire lors du procès 
d'.un automobi I iste accusé de la mort de 
Christophe et ayant pris la fuite. 

CHAMBERY 

Bien que Jeune (janvier 87) cette section 
a été active tout au long de l'année. Elle 
a accueil Il G. Jurgensen en mai, participé 
~u colloque de Paris. El le a pris de nombreux 
contacts avec les administrations régionales 
(préfecture, Inspection académique ... ) 
Ses 2 actions les plus marquantes ont été 
sa participation au salon de l'automobile 
en Savoie et à l'opération "rue de l'Avenlr". Au · salon, le stand de la Ligue parmi le 
"monde sacré" de l'automobl le a permis pendant 
5 · JoLrs, de dialoguer, de distribuer, d'animer, 
de se faire connaître. 

La section de Chambéry a envoyé une carte 
de voeux à toutes les personnalités de · Savoie 
et à ses a<llérents. En voici le texte 

"En 88, comme en 87, nous. es-
pèrons vous compter parmi nous 
pour soutenir le combat de l' in-
sécurité routière. 

. Que nos rputes pour les petits 
et les grands deviennent des 
11 eux de rencontre et 
non synonymes d'holo-
c~uste., 

Délégué départemental : 
Daniel GOINEAU 

· 50, square d'Orgeval 
73000 - CHAMBERY 

·• --
Plusieurs Interventions auprès des élus de · 
la Baule ont contribué à réaliser un aménage-
ment de ralentisseurs sur le front de mer. 
Réalisation à St Nazaire de 4 voitures géantes 
(fidèles à · la perception d'un enfant de Bans): 
Ces voitures démontables sont exposées 
dans les villes de France afin de sens lb li lser 
l'opinion à la situation de l'enfant devant 
le traf le rout_ier 

Délégué régional 
1 

Phil lpe GERVOT 
33, rue d'Anjou 
49270 - LANDEMONT 21 
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NORD 

Une première en France, 1 e prêt de naoe 11 es 
de sécurité pour les bébés (lits auto homolo-
gués avec filet anti éjection et système 
d'ancrage). L'inauguration a ~u liel! le _ 3 
février 813. Un grand constructeur automobl le 
Volvo s'est associe à cette - opération, . _ 12 
concessionnaires du Nord-Pas · · de Calais 
ont accepté de gérer le prêt · de . nacelles. 
En échange d'une caution de 800 F. _celles-
ci seront installées dans les voitures des 
intéressés, sans exclusivité de rnarqu~. 

La délégation régionale est b(en _perçue par 
les médias. Plusieurs campagnes d'information 
"l'alcool au volant" ont déjà été menées, 
chaque fois associées à des spots et · des 
reportages. La délégation régionale · de la 
Ligue a mené un travai I de réflexion avec 
des étudiants volontaires · sur les raisons 
inconscientes de cette alcoollsàtlon, ·1e plus 
souvent conséquence d'un jeu entre copains. 

"L'enfant n'est pas un adurte en miniature" 
où l'on voit une fillette lâcher la main . de 
sa mère pour admirer une girafe en · peluche 
dans une vitrine. 

"Etre vu" - 60% des enfants tués ou gravement 
blessés dans le Nord-Pas de.,. Calais sont 
des piétons. 

Ces séquences produites par FR3 Nord ont . 
été réalisées par A. Wahnoun dans le cadre · 
du Contrat de Plan .. associant l'Etat et la 
Région pour l'amélloj~tloJi de la Sécurité 
Routière. Chaq~ fois fi3,.·ügue a -été associée 
à ces productiÔAS. " . , . 1 

Déléguée régionale ·: . .. _ ,. 
. Ma,rle-C.hri;;tlrïe WEYNANS 

·. ·. 83; rue . F~idherbe 
59110 . LA· MADELEINE 

-· -

BAYONNE 

Amertume quant à l'éducation routière 
scolaire. Les responsables qui animent d'éduca-
tion routière scolaire avec une piste du 
Comité Départemental de la Prévention Routière 
sont déçus. 

Le côté récréatif et attractif mais très 
coûteux de cette opération avait été dénoncé 
dès 85-86 par Frédéric Denizot. 

La section de Bayonne confirme aujourd'hui 
les propos des années antérieures et fait 
part de ses réact Ions : 

-Les fonctionnaires chargés de ce travail 
(CRS, pot ici ers, gendarmes) manquent de 
moyens pédagogiques modernes et efficaces. 

-le_ coOt financier est très élevé 
-La · Prévention . Routière seule a signé 

· une convention avec le Consel I Général 
pour une campagne d' Information et de formation 
dans le cadre de t'objectif -10% d'accidents. 

· -Les subventions accordées tant par 
le· Consel I Général que par certaines municipa-
lités sont importantes 

En 86, puis 87, la section propose une vérita-
ble éducation routière, c'est-à-dirè : 

-Programme pédagogique national 
-Participation de jeunes chômeurs titulaires 
d'un CAP de moniteur d'auto-école 
qui recevraient une formation complémen-
talre. 

La section pense que les moyens exis-
tent et souhaitent une large concer-
tation entfè les élus, les décideurs 
et les associ~tions du département, 

Secrétaire de. la section : 
René KILGUS 
14 av. Dubrocq 
64100 - BAYONNE 

•· -· -
ILLE ET Vll,AINE 

/'\ Rennes, stand lors de la journée nationale 
de la sécurité, à la faculté de Médecine; 
stand auquel s'est longuement arrêté le Ministre 
de l'Equipement Pierre Méhaignerie. 

Correspondante Madame CARDILES 
61 ter Av. du Ml Leclerc 
35310 - MORDELLES 

·. 

-. 

• · 

~-
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RAPPORT D'ACTIVITE 

En •, 1987 de nombreuses seètloris locales · 
et départementales se sont créées : Selne-
Marttlme, Orne, Vaucluse, V'8J' , Ariège; · Indre, 
AIiier; Indre et Loire, Calvados, etc ... · 

L action "Rue de !'Avenir" a dômé lieu 
à un travail collectlf de ~ende envergure 
dans la plupart des délégations. · ces actions 

. furent très df V€rses allant de la .dlstrlbutJon 
de brassards , rétroréfléchlssants. · Jusqu'à 
la réal lsation d aménagements ll't>alns provl-
solres en passatit par l'animation· de rues 
et autres mani festations, le tout avec une 
bome cowerture médiatique. ·. . 

Tout eu long de l'année la Ligue a s>èrti-
c ipé à de nombreuses exPOSltlons evec souvent 
les voitures géantes. Un lécher de ballons 
à l'occaslon de. la fête des rrwwes a eu lieu 
à T Ol.rS, · Orléans, Caen, l 'Aîgle, Cotmar, 
P

1
eu meAs aussi dans t'Ar'tèoe, le Hérault, 

1 Aude, te Tarn, etc ••• • 

PONDERATiON . 

un fichier central. de tous . les adhérents . 
est contamment tenu à Jour par M. Lechar-
i:>entter. Chaque ~légué et . respônsable de 

_ section · locale ou départementaie re~olt ·chaque 
trimestre la liste des adhérents de son ressort 

· ce QUI lui permet de l'ajuster avec son propre 
fichier. Ce responsable avl.se M. Leqharpentler · 
de chaque modification : nouveaux adhérents . 
changement d'adresse, radiation~ · ' 

STATUTS 

Un nouveau projet de statuts a été proposé . 
· à t'A.G. et est envoyé à · chaque délégàtlon 
régionale qui doit le répercuter auprès des 
sections locales en vue de proposer des . 
amendement~. Ces dernlers seront étudiés 
au C.A. de Juin èt ces nouveaux statuts 
seront présentés à l'A. G: de 1988. 

, les actions en Just ice se sont multlpllées , , RAPPORT FINANCIER 
_ et ta Ltgue est Intervenue œns . ptusle\l"s 
. procès; Grêce . à let.r rètentlssement · ces 
· actions contrlbUent à rench cert~lns , magistrats 
moins lrddgents envers les · délinquants 
de · la rou\e~ . · 

RAPPORT D'ORIENTATION: POUR 1988 
, ' J , , , ', . . • . , , , 

.. l aMée 1988 se dé.roulera ·sur un o,thme 
i:»US. c_elme, Il convient d\~lllser l'année 

· J>OUr tirer , Pl".Oftt de ta : "Rue · de 1 •Avenir", 
.· PO:l-"'.'. acquértr et perfè.ctto.nner· nos connefssan-· · ces et renforcer . notre cohésl<ltl tout en conser-
vant notre original lté. · · · · · · · 

Sur . chaque montant de cotisation, 11 
_· revient 50 F. au slègè. Il appartient à la 
· délégation régionale de @rer ses · cotisations, 

. et éventuellement de · décentraliser ie circuit 
. sur ies départements · ou le·s · sections locales. 
. C'est à 1.a région, · ou la section locale/dépar-
. tementale de gérer son - fichier des adhérents 
· et donc des cotisations. .· . . 

Les frais de déplacement pour les membres 
du . C.A. et pour lès délégués qui répondent 

-. à . une conve,catlon sont remboursés sur 'pr~sen;. 
· tatfon des factures · ort.glnates . acqu.lttées. · 

, Des st,ages de comrnoolcetlon au niveau CONSEIL D'ADMINISTRATION , 
_· natl~I seront prOJ)Osés · awit resPonSSbtes. · 
Des stèges sur 1.à modératlôn de la ctrculatton ·: seront mts . en place dans : certaines réglons. _ Présidente : Geneviève JURGENS.EN 

.· Une . . matlette (rue de -1•~enlr} ·' c0111X'énét"lt VI.ce-Président : Denis MOREAU 
.·_. ln d0ssh,r . ,"<>Pératlons~ . de$,' cas~~~s , vldéo, .·· ·:~ Secrétaire Général •:' Henri . HA~ON ,. , FÜRBEYR.E. , 

·•. dlep>S_. etc ••• sera mise -à là dtspcsi.ttOn : · ._ Secrét. ~le . adl. ~- · Jac~~_l lne 
d'~-.tJri · peur _. s>ënne.ttre ·une • démutt{plt• , Trésorier • Ml~-' .. ·. 

.. · ca,flon de ·~tte Innovante. ... _ . ·-.• · ··•. ·. ··· · · · -· ·· · - · · ' -.. · · - · · ·· 
. ·.·. · . · la~ · lt~ pOûrSUlvn{ ·ses ' ~ih ·, SlJr -' MembreS · du bl.reau . ~n--le LE~l.~R · 

- ·. 

. ta_ séclntè ·. des et 'ra , ,Just,lce. Èn . . d:'ergé de Pondéf:'atlon ; . AUn,e , ROL~O CO.~ 
t988 · ,te dos.sler . "vitesse et Vte en . \ ,Pt:?-" d.tnei_ton des ~t.égatlon,s rég~_onales , Nancy 
5ef8 prlvlléglé. - SAYER documentation et statlstlQUes.-

la Ligue devra tendre à avoir une structure : 
régionale correspondant eux régions ··admInlstra-
ttves. ' · 

Administrateurs : M • . BROSSOLET, Jacqueline _: 
. · CHAUMONT, Frédéric DENIZOT, Robert . EPSTEIN, 
· Geneviève FUCHS, PhJllpPé GERVOT, · Marie 

REDOR, Jac4ues RENARD. Li I lane ROSSEEUW, 
. Gérard . THIOLIER, Viviane 'VAREILLES, Pierre 
WARNIER. . , . 
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Loi d'amnistie ? 

La Ligue Contre la Violence Routière avec ~•autres associations a posé à chaqu8 
can_didat à l'élection présidentielle, la ' quesUon suivante : 

"Etes-vous disposé à étendre au Code de la Route, les 
critères d'exclusion de l'amnistie concernant les in-
fractions ?". 

Cette question peut paraître rédigée dans des termes très généraux et insuf-
fisamment précis. Il faut rappeler à ce sujet : 

-Que l'amnistie résulte, non de la volonté du futur Président, mais 
d'une loi discutée et votée par le Parlement. Il convient · donc 
de poser le problème en termes d'orientation générale de chaque 
candidat. 

-Que la loi d'amnistie, lors de l'élection d'un nouveau Président 
de la République, résulte d'une tradition républicaine, et nombreux 
sont ceux qui ne souhaitent pas la vider de son contenu et de 
son symbole de réconciliation nationale. 

-Que sur les détails de technique juridique (liste des infractions 
qui devraient être exclues de l'amnistie) les opinions des uns et 
çles autres peuvent différer. Le Comité du Droit de la Route, asso-
ciation dont la Ligue est membre fondateur s'est penché sur cette 
question, et interviendra plus précisément le moment venu, une 
fois dégagée une position commune. 

Ville plus sore 

quartiers sans accidents 

Dnns le cadre du programme "ville plus sûre, quartiers sans accidents", un tren-
taine de sites -villages et qùartiers de ville- . sont d'ores et déjà aménagés 
de façon à organiser une meilleure coexistence èntre le différents usagers. 
Maintenant, la suite du programme consiste à diffuser le savoir-faire acquis 
lors de ces expériences auprès de toutes les personnes concernées par la sécu-
rité routière et le cadre de vie. 
Dans une lettre en date du 8 décembre 1987, le Ministère de l'Equipement informe 
les Préfets et les Directeurs Départementaux de l'Equipement que sur .leur deman-
de une action de formation peut être menée sur ce sujet dans leur département. 

·, 
• 
· . • 

. .. 

Cette formation s'adresse non seulement aux professionnels de la rnute, de e_ 
l'architecture et de l'urbanisme, mais aussi à des représentants d'associations. 

Pour tout renseignement contacter le : CETUR / . 

8, avenue Aristide Briand 
92220 - BAGNEUX 
Tel. (1) 46-57-11-47 

La Ligue Contre la Violence Routière tient à votre disposition une brochure sur ce thème 
"LA RUE, ON PARTAGE" -Joindre 5,60 F. en timbres pour frais d'envol-

• .. 
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Liste des 
DELEGLJES REGIONAL,.JX 

NORMANDIE 
Jeü11-Marie LEVERRIER 

Crouley-Viessoix 11.1,10 VASSY 
T!:!l 31.68.56.42 (P) ~1.68 .51.59 (B) 

ru~ t.:).É FRANCE 
1'8ietré. WMNIER e•i hJC:! fil 1AS~!,· 75006 P/\IUS 

Tel 43.26.59.5S (P) 43.22.56.69 (B) 

EST 
Gëneviève FUCH 

·16 rue d'Fguistmim 68000 COLMAR 
Tel 89.41.1,2.82 

L)UEST 
Philippe GERV• l 

33 rue d'Anjou 49270 LANDEMONT 
··~ -~; Tel ··4•.98. 73.-63 

CENTRE 
Aline ROLAND 

25 ruci de l'Orbette 45000 (IRLEANS 
Tel 38.53.09.58 

AQUIT A INI · 
JP.,m LE FEVRE 

'.> rue de ia Cendréè 6432( IJIZANOS 
Tel 59.02.49.31 , 

LANGUEDOC RLJLJ~5S J LL01"1 
Liliane ROSS[[UW 

La Verdu Generville 11210 FANJl~AUX 
Tel 68.60.51.95 

PROVENCE COT E G) 'AZUF~ 
(Voir Liliane ROSSEEUW - déléguée 

Languedoc-Roussi Iton) 

RHDl'JE AL.P E .S 
Gérard THl•Lirn 

106 B rue de la Richelandière 1,:?100 Saint.-Etimme 
Tel 77.57.34. /8 

NORD PAS D E CALAIS 
MariE!-Ct1ristine WEYNANS 

83 rue Faidherbe 59110 LI\ MAD[LUNI:: 
Tel 20.31.0U4 

MlDl PVl~ E NLL:.~3 
Jmm-Claude rf::AUGAS 

En Martel FUUR[.JLJEVAUX 31/i'JO MON! GISCAHD 
Tel 61 .81 .02.96 



Adhérez 
Faites adhérer 

Payez votre cotisation 

BULLETIN D'ADHESION . . . . . . . . . . . •· ..................... . 
LIGUE CONTRE LA VIOLENCE ROUT~ RE 

NOM 1 
Aclre ... 1 

ASSOCIATION LOI 1901 

Prénom 

Age 1 

D J 'ADHÈRE À LA LIGUE CONTRE LA VIOLENCE ROUTIÈRE ( 1) 

D JE RENOUVELLE MON ADHÉSION ( 1) 

D COTISATION SIMPLE MINIMUM 100 F. ( 1) 

D COTISATION RÉDUITE POUR LES JEUNES 40 F. ( 1) 

POURQUOI NOUS REJOIGNEZ-VOUS ? COMMENT AVEZ-VOUS CONNU LA LIGUE? QUELLES SONT VOS 

SUGGESTIONS ? 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
1 

,. 
4 

. 
t • 

4-,, 

BULLnlN A RENVOYER Â LA DELEGATION RIIGIONALE z -
l ' ( 1) COCHER LA MENTION UTILE 

LES ASSOCIATIONS PEUVENT ADHERER A LA LIGUE. 
SIÈGE SOCIAL : 5, IMPASSE BON SECOURS - 75011 PARIS 


